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CHRONIQUE . 

ACTES OFFICIELS. 

par décret impérial du 27 novembre, sont spécialement 

chargés, pendant l'année judiciaire 1859-60, du règle-

ment des ordres dans les Tribunaux ci-après désignés : 

Au Tribunal de première instance de la Seine, MM. Porta-

lis juge, et Collette de Biudicour, juge-suppléant. 
Âu Tribunal de première instance do Marseille, M. Ileynaux, 

'"lu Tribunal de première instance de Toulouse, M. Focs, 

juge. 
Au Tribunal de première instance de Montpellier, M. Hou-

quayrol, juge. 
Au Tribunal de première insiance de Iteims, M. Lanceiin, 

juge. • ' jA 
Au Tribunal de première instance-do Versailles, M. Voizot, 

Au Tribunal de première instance de Chartres, M. Courtois, 

juge. 
An Tribunal de première instance de Limoges, M. M stiager, 

juge suppléant attaché à la chambre temporaire. 
Au Tribunal de première instance de Rodez, M. Viguier, 

Au Tribunal de première instance d'Aubusson, M. Dayras, 

■m ' 
Au Tribunal de première insiance de Largentière, M. Cha-

œoinin, juge. 
Au Tribunal de première instance de Marvejols, M. de la 

Valette, juge. 
Au Tribunal de première instance de Pontoise, M. Adville, 

juge suppléant. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Rignac, arrondissement de Rodez (Aveyron), 
M. Cuirondet, juge de paix de Villefranche, en remplacement 
de M. Briguibou), démissionnaire; — Du canton de Gardanne, 
arrondissement d'Aix (Bouches-du-Rhône), M. Gérard, avocat, 
suppléant actuel, maire, en remplacement de M. Mourret, qui 
a éié nommé juge de paix des Alartigues ; — Du canton de 
Mouihe, arrondissement de Pontarlier (Doubs), M. Joseph-Ana-
tole Cart, avocat, en remplacement de M. Crélerot, qui a été 
nommé juge de paix du Hussey ; — Du canton de Pézenas, ar-
rondissement de Béziers (Hérault), M. Carou, juge de paix do 
Bédarieux, en remplacement de M. Gonneau, qui a été nommé 
juge de paix de Sully; — Du canton d'Argenteuil, arrondisse-
ment de Versailles (Seine-et O.se), M. Damotte, juge de paix 
de Poissy, en remplacement de M. Fabrègue, qui a été nommé 
juge de paix de Sèvres ; — Du canton de Poissy, arrondisse-
ment de Versailles (Seine-et-Oisej, M. Lucas, juge de paix de 
Longjumeau, en remplacement de M. Damotte, nommé juge de 
paix d'Argenteuil ; — Du canton de Palaiseau, arrondissement 
de Versailles (Seine-et-Oise), M. Pichon, juge de paix de Lor-
rez-le-Bocage, en remplacement de M. Guilbon, qui a été nom-

juge de paix de Villejuif ; — Du canton de Saint-Valery-
^r-Somme, arrondissement d'Abbeville (Somme), M. Louis-
Marie-Félicien Caron, avocat, en remplacement de M. Lefé-
'"ire bubus, démissionnaire;—Du canton de Puylaurens, ar-
rondissement de Lavaur (Tarn), M. Jean-Marie-Julien-Albert 
«guier, avocat, en remplacement de M. Séguier, démissionnaire. 

■ Suppléant du juge de paix du canton de Précy-sous-Thil, 
ai'rondissement de Semur (Côte-d'OrJ, M. Jean-Baptiste Pan-
«etier, notaire, en remplacement de M. Rigneau, démission-
naire ; _» Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Jean-

M
e Vergt, arrondissement de Périgueux (Dordogue), M. Elie-

_Mcel Bibie, en remplacement de Al. Murty, démissionnaire; 

"~ "PPléant du juge de paix du canton de Conilans, arrondis-
en rt'd-3 Briey (Moselle), M. Mathieu Clesse, notaire, licencié 
,,„ ,ou> conseiller municipal, en remplacement de M. Valen-
,,n> demiaioMaire. 

Le même décret porte : 

|f- Labbé, suppléant du juge de paix du canton des Aix-
aDgilloD, arrondissement de Bourges (Cher), est révoqué. 

JUSTICE CIVILE 

WUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

- Bulletin du 29 novembre. 

^'ONCIATION. — SON CARACTÈRE DANS L'ESPÈCE PARTICU-

LIÈRE. — INTERPRÉTATION, i— CIIOSE JUGÉE. 

]• La renonciation faite par l'un des cohéritiers à se 

^revaloir du bénéfice de l'article 792, qui interdit à l'héri-

er de prendre part dans les objets qu'il a divertis ne 

cro« rétract(^e lorsqu'elle a été acceptée par ceux au 

l'ait1 ■ fS^Uels elle a eu lieu' sous le prétexte qu'elle n'au-

*em r -e Te sous Ulie cona'noii qui n'aurait pas été. 
du r•

t
le?

1
si' ,d',aPrès l'interprétation donnée par les juges 

et si i a ét" déclaré que cette renonciation était pure 

cide 61 n°n conditi°nnelle; si notamment ils ont dé-

tion '6U Vie-r-tU de leur Pouvoir discrétionnaire d'apprécia-
tion' ^,Ue énonciat1ou contenue dans l'acte de renoncia-

' vmilni m- la1uelle le renonçant déclarait, en la faisant, 
arriver à une plus prompte solution, n'était pas 

E JURISPRUDENCE|ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

une condition de 1 acte, mais la simple mention de la 

cause qui 1avait déterminée, mention qui ne pouvait avoir 

pour ellet de rendre la renonciation conditionnelle. Une 

elle décision, en fait, ne peut donner ouverture à cassa-

tion et ne viole point les articles 792, 1131 et 1168 du 
Code Napoleou. 

II. Lorsqu'une partie a été condamnée à restituer un 

immeuble avec les fruits perçus pendant son indue jouis-

sance, et que le revenu net de chaque année a été fixé à 

1,200 fr., par un arrêt passé en force de chose jugée, la 

partie condamnée à la restitution a pu être admise à dé-

duire de la somme à restituer l'impôt extraordinaire des 

45 centimes qu'elle a payé en 1848, alors qu'il apparaît 

que, dans l'arrêt dont il s'agit, on n'aurait pas eu égard, 

pour la fixation du revenu net, au paiement de'cet impôt 

extraordinaire, qui, à raison de sa nature, aurait été con-

sidéré comme une charge de la propriété, et non comme 

devant grever le revenu. Celte déduction a donc pu êtie 

ordonnée sans violer l'autorité de la chose précédemmert 

jugée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Peyra-

mont; plaidant, Me de Saint-Malo, du pourvoi des époux 

Saisset, conlre un arrêt de la Cour impériale de Montpel-

lier, du 20 avril 1858. 

ENTREPIUSÉ DE TRAVAUX DE CHEMIN DE FER -

VENTE A LA COMPAGNIE DANS UN CAS PRÉVU. 

MATÉRIEL. 

-EXPERTISE. 

Lorsque, dans un traité passé entre une compagnie de 

chemin de fer et un entrepreneur pour l'exécution des 

travaux nécessaires à l'établissement de la voie ferrée 

concédée, il a été stipulé qu'en cas de résolution du traité 

la compaguie pourra se mettre en possession de tout le 

matériel de l'entreprise, en payant le prix suivant l'es-

timation qui en sera faite par experts; lorsque, d'autre 

part, le cas prévu de la résolution s'étant réalisé, les ex-

perts ont été nommés par la justice et ont rempli la mis-

sion qui leur était confiée, il 'a pu être décidé, dans ces 

circonstances, que l'expertise à laquelle il avait été pro-

cédé avait un caractère judiciaire, et que, par suite, le 

Tribunal n'était pas tenu de s'y conformer. 11 a pu, dès 

lors, mettre à l'écart le travail des experts et y substi-

tuer sa propre appréciation sans violer l'art. 1592 du Code 

Napoléon. 
En effet, cet article ne peut recevoir ici son application, 

parce qu'il dispose dans une hypothèse toute différente de 

celle que présentait la cause actuelle. Le cas prévu par 

cet article est celui d'une vente où le prix de la chose 

vendue n'ayant pas été fixé par les parties, elles sont 

convenues de s'en rapporter, pour cette fixation, non, 
ûouimu dans l'espèce, à des exp*»rl« rlot-* l'avis ÏIP Ito jo-

mais ie juge, mais à l'arbitrage définitif d'un tiers. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M" Duboy (rejet du pourvoi de la compagnie du 

chemin de fer de Craissessac contre UQ arrêt de la Cour 

impériale de Montpellier du 2 juillet 1858). 

INSTANCE D'ORDRE. APPEL EN GARANTIS. — RESPONSA-

BILITÉ NOTARIALE. 

Un créancier appelé dans un ordre et dont les droits 

hypothécaires sont contestés par d'autres créanciers, a pu 

assigner en garantie, en conformité de l'article 181 du 

Code de procédure, devant le Tribunal saisi de la pour-

suite d^'ordre, le notaire par la faute et la négligence du-

quel il soutient que sa créance est mise en péril. Il im-

porte, pour la bonne administration de la justice, que les 

juges, qui devront apprécier les actes ou les faits d'où 

i'adversaire du notaire fait résulter son action en garantie, 

statuent en même temps sur cette action. L'article 181, 

d'ailleurs, ne distingue pas entre les différentes manières 

dont peut être introduite l'action principale. Il dispose 

d'une manière générale et place ainsi sur la même ligne 

les instances d'ordre et les instances ordinaires. 

Préjugé en ce sens par l'admission, au rapport de M. le 

conseillnr Pécourt et sur les conclusions conformes du 

même avocat-général, plaidant Me Ripault, du pourvoi du 

sieur Grangé contre un arrêt de la Cour impériale de Pau, 

du 28 décembre 1858. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 novembre. 

BREVET D'INVENTIOM. — DEMANDE EN NULLITÉ. — DESCRIP-

TION INSUFFISANTE. BONNE FOI. 

Une demande en nullité de brevet d'invention, fondée 

à la fois 1° sur ce que la description contenue au brevet 

serait insuffisante; 2° sur ce que cette description n'expli-

querait pas d'une manière complète et loyale le procédé 

breveté, no peut être écartée par le juge par un motif 

uniqne tiré de la bonne foi de l'inventeur. Ce motif écarte 
bien le second reproche, mais ne suffit pas pour écarter 

le premier : un brevet peut, malgré l'entière bonne foi 

de l'inventeur, qui n'a, dans sa description, fait aucune 

dissimulation volontaire, être annulé pour insuffisance de 

cette description (Article 30, n° 6, de la loi du 3 juillet 

1844). 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Le Roux de 

Bretagne, et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 19 

mai 1858, par la Cour impériale d'Alger. (Probst et Ce 

contre Fraud. — Plaidants, M'5 Reverchon et Bullai-

gue.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

RÈGLEMENT D'EAU. ~ DÉLIBÉRATION PRISE PAR LE CONSEIL 

GÉNÉRAL D'UNE COMMUNE. — APPROBATION PAR LE DIREC-

TOIRE DU DÉPARTEMENT. 

L'approbation donnée par le directoire du département 

à une délibération du conseil général d'une commune (en 

date du 5 juin 1791), délibération ayant pour objet de ré-

gler l'usage d'une eau courante, donne force obligatoire 

au règlement ainsi proposé par la commune, et cela en-

core bien qu'en fait ladite commune aurait, a raison de ses 

propriétés immobilières, un intérêt propre au reglemen 

dont s'agit. En conséquence, le règlement d eau ainsi fait 

a pu et dû être admis et appliqué par l'autorité judi-
ciaire. 3 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-^é-

iiéral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du, le 9 mai 1857, par la Cour impériale d'Aix. (D'Authe-

rian et Empereur contre commune de Jouques Plai-

cants, Mes Béchard et Paul Fabre.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 29 novembre. 

ASSASSINAT. 

L'accusée, Marie-Victorine-Laurence Jassonaix, âgée 

aujourd nui de cinquante-deux ans, porte sur sa physio-

îicnne 1 empreinte de deux passions qui ont rempli sa vie, 

lr débauche et l'ivresse permanente. Sur la table des piè-
ces de conviction on voit un couttau grossier à lame fixe 
it. tn»"o-l-! J- » < • S, i... > ,.... . 
aient elle a fait usage pour commettre l assassinat qui lui 

est reproché. Cette arme dangereuse ne la quittait jamais; 

aile ne la portait pas à la jarretière comme les Espagnoles, 

nais elle la tenait constamment à la main et s'en servait à 

,out propos et contre tout le monde. L'acte d'accusation 

ju'on va lire a révélé quelques-uns des actes de violence 

;ommis journellement par cette femme : il ne les a pas 

:ous connus. 
Voici comment se formulent les charges dirigées conlre 

ia fille Jassonaix : 

Victoire Jassonaix, aujourd'hui âgée de cinquante-deux 
ans, a passé toute sa vie dans l'ivrognerie et le libertinage,en 
compagnie de portefaix, qu'elle dominait par la violence de 
eon caracière et par la menace d'un couteau de boucher dont 

elle était toujours armée. 
En 1841, à la suite d'une querelle avec un fort de la halle 

nommé Guirbal, dont elle était alors la concubine, elle lui 
porta dans le ventre un coup de couteau et lui fit une dange-
reuse blessure. Le 7 mai 1843, au milieu de la nuit, après une 
semblable querelle avec un nommé Louis, qui avait succédé 
à Guirbal, elle fut chassée de sa demeure ei se coucha sur le 
trottoir. Un passant dit, en la voyant dans cet état, qu'elle ne 
devait pas avoir chaud. « Attends, s'écria-t-elle, je vais te faire 
voir si j'ai froid. » Et se précipitant sur le passant, elle lui 
enfonça son couteau dans le cou. Elle fut pour ce fait condam-

née à dix mois de prison. 
En 1859, on la trouve depuis dix ans devenue la concubine 

d'un ouvrier des ports, le sieur Cordier, et habitant avec lui 
.me cha/llDre au 3- eiagc, i uc Nationale, 32, à Ivry. Cet hom-

me, suivant le témoignage de tous ceux qui l'ont connu, était 
laborieux, doux, inotfensif, et tellement soumis à l'empire de 
Victoire Jassonaix qu'il lui remetlait exactement le prix de 
ses journées. Au contraire, la violence de cette fille augmen-
tait tous les jours; ne se livrant à aucun travail, elle s'irritait 
lorsque le salaire de Cordier ne suffisait pas à leurs habitudes 
communes d'ivrognerie; de là d'incessantes disputes, dont les 
voisins s'étaient émus dans les commencements, mais aux-
quelles ils avaient fini par s'accoutumer, « Que voulez-vous 
que je fasse ? disait Cordier, elle est méchante, elle me bat, et 
c'est elle qui crie plus fort pour faire croire le contraire. » 

Ces disputes avaient été plusieurs fois suivies d'actes de vio-
lence d'une grande gravité. Il y a dix mois, Cordier montrait 
à ses camarades deux coups de couteau qui lui avaient été 
donnés sous l'aisselle par sa concubine; il ajoutait qu'il avait 

le pressentiment qu'elle le tuerait un jour. 
Au mois de juillet dernier, le sieur Lecourt ayant rencontré 

Cordier, sou ancien camarade de régiment, le conduisit au 
cabaret. La fille Jassonaix vint chercher querelle à Cordier, et 
tout à coup, tirant un couteau de sa poche, elle s'élança pour 
!e frapper. Lecourt, voyant briller cette arme, s'avança pour 
défendre son ami, et reçut deux coups de couteau dans la cuis-
se, fait resté impuni, parce que Lecourt, à la prière de Cor-

dier, s'abstint de porter plainte. 
Depuis cette époque, la fille Jassonaix avait sans cessse à la 

bouche les menaces les plus graves contre Cordier; elle répé-
tait à tout le monde qu'elle ferait son affaire et qu'elle le met-

trait à mort. 
Le 2 octobre dernier, elle dit à la concierge de sa maison : 

« S'il ne me rapporte pas tout son argent, je le saignerai. « 
Le même jour, elle dit à un autre témoin : « Il faut que je le 

tue. » 
Le lendemain, 3 octobre, vers dix heures du matin, Cor-

dier se trouvait chez un marchand de vin : sa concubine étant 
survenue, il lui offrit un verre de vin, qu'elle accepta. Un ins-
tant après il lui présenta quelques pièces de monnaie, et elle 
lui répondit d'un ton menaçant: « Tu ne m'en donneras pas 
davantage. » Plus tard, vers les quatre heures, ils se retrou-
vèrent encore dans un autre cabaret où Cordier prenait son 
repas: « C'est ton dernier bouillon que tu prends, lui dit-elle; 

lu auras ton affaire ce soir. » 
Sur les sept heures du soir, un voisin entendit, dans le lo-

gement de Cordier, le bruit d'une dispute qui parut cesser 
lout à coup, et qui fut suivie d'un long silence. Au bout d'une 
heure la fille Jassonaix descendit chez la concierge et la pria 
de venir voir Cordier, ajoulant qu'elle ne se battrait plus avec 
lui parce qu'elle le croyait mort. Sur le refus de la concisrge, 
elle alla chercher le nommé Gourlier, ami de Cordier, en lui 
disant que celui-ci était tout ensanglanté et qu'elle croyait 
qu'il s'était donné un coup de couteau. Gourlier, effrayé par 
cette annonce d'un suicide, prit la précaution de s'entourer de 
témoins, et tandis que la fille Jassonaix restait à la porte, re-
fusant d'entrer et affectant une douleur qui ne paraissait pas 
sincère, on péuétra dans son logement, où se présenta un hor-
rible spectacle. Au milieu de la chambre Cordier était étendu 
sur le dos baigné dans son sang. Sur le côté gauche de la 
poitrine se trouvait une plaie qui avait été lavée; le corps 
était complétemeut nu ; la chemise retournée par dessus la 
tête n'adhérait plus aux bras que parles boutons des poignets, 
et tenait ainsi les mains comme emmaillotées. Enfin, le corps 
était froid, ce qui indiquait que la mort remontait déjà à 
quelques heures. Sur un lit froissé et découvert on remarquait 
une longue tacha de sang; sur la cheminée il y avait du pain 
aussi taché de sang, et à côté un couteau de boucher ensan-
glanté. Le médecin appelé à examiner le cadavre a constaté 
une blessure faite par un coup de couteau qui avait traversé le 

cœur et qui avait causé une mort instantanée. 
Lorsque le crime avait été découvert, la concierge indignée 

avait reproché à la fille Jassonaix d'avoir eu depuis longtemps 
l'intention de le commettre; pour toute réponso cette fille dé-
clara qu'elle allait se rendre à la justice. Elle descendit en 
effet, mais, à peine dane la rue, la ciameur publique provoqua 
son arrestation. Dans les premiers moments elle avait parié à 
Gourlier d'un suicide; aux sergents de ville qui l'arrêtaient 
elle dit que Cordier lui avait donné un soufflet, qu'elle avait 
riposté avec son couteau, que c'était un coup de prompti-

RIE HARLAY- DU-PALAIS , 2 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

Ica lettre* ïfon:effl tire uiVranchies ). 

tude. 
Plus tard, elle a tenté un troisième système de défense. 

Elle a prétendu qu'étant couchée et souffrante, Cordier, sans 
égard pour son état, avait voulu la contraindre à un rappro-
chement ; qu'elle s'y était refusée et avait quitté le lit; que 
Cord ier l'avait poursuivie et lui avait violemment arraché lu 
papier qui couvrait son vésicatoire; qu'alors, exaspérée par 
la douleur, elle avait saisi le couteau qui se trouvait à sa por-
tée et lui avait porté un coup au hasard. 

Ces explications ne peuvent être acceptées ; le désordre du 
lit et le gang qui le tachait prouvent que le malheureux Cor-
dier était couché lorsqu'il a été frappé. Il n'est pas moins évi-
dent que la fille Jassonaix ne s'était pas mise au lit avec lui ; 
car, lorsquelle est descendue pour appeler la concierge, rien 
dans ses vêtements ne décelait une toilette faite à la hâte et 
sous l'impression d'une grande émotion ; enfin si, comme 
cette fille l'a prétendu, c'était Cordier lui-même qui, en s'agi-
tant, s'était emmailloté dans sa chemise, il n'aurait pu, dans 
cette situation, exercer contre elle les violences qui l'auraient 
exaspérée et l'auraient portée à le frapper mortellement. 

Le récit de l'accusée n'est donc pas l'expression de la vérité. 
L'explication de son crime, il faut la chercher dans un ressSn-
timent surexcité par les excès du vin, et mauifeslé par de con-
tinuelles menaces. Depuis longtemps elle annonçait l'intention 
de tuer son amant; la veille du meurtre elle déclarait que s'il 
ne lui rapportait pas son argent, elle le saignerait. Le jour 
TOêine.-.^aJir.YA»tvf.>r>-v3-ft,;'t'im«nii, T— - «»» ~-— 

dessein, que le malheureux Cordier lût enfermé avec elle dans 
sa chambre, couché dans son lit, du et désarmé par l'ivresse; 
elle a pris soin de l'emmailloter dans sa chemise pour l'em-

pêcher de se défendre, et, d'une main eùre, elle lui a plongé 
dans le cœur un couteau affilé et tranchant. Ses colères des 
jours précédents, sej menaces multipliées, les précautions qui 
ont préparé le meurtre, tout démontre que ce crime, avoué 
par la fillfl Jassonaix, a été précédé d'une préméditation qu'ella 

cherche à nier. 
En conséquence, etc. 

Interrogée par M. ie président, l'accusée, se tenant con-

stamment en garde contre les emportements de son ca-

ractère violent, reproduit avec tous les dehors d'une fem-

me abattue et injustement poursuivie, les explications que 

nous venons de trouver dans l'acte d'accusation. Elle nie 

les violences antérieures qu'on lui reproche, les menaces 

incessantes qu'on l'accuse d'avoir proférées contre Cor-

dier, et ne se reconnaît coupable « que d'un coup de 

promptitude. » 
M. le docteur Tardieu n'a laissé aucun doule dans sa 

déclaration sur la manière dont le coup de couteau a été 

porté : C'est évidemment, dit-il, pendant que Cordier 

était couché, et probablement pendant qu'il était en-

dormi. 
Les autres témoins ont détruit le système d'explica-

tions présenté par l'accusée. La femme Charboimeau, con-

cierce delà maison, a raconté toutes les menaces dont 

t iordier était l'objet de la part de l'accusée, qu'elle a pré-

sentée comme livrée à la seule occupation de s'enivrer. 

Le sieur Gourlier rend compte du spectacle qui l'a 

frappé en entrant dans la chambre où gisait Cordier. Ce 

malheureux était étendu sur le carreau, baignant dans 

son sang, et son cadavre était froid comme une glace. Il 

est redescendu avec la fille Jassonaix, maisen la faisant 

marcher devant lui, <• parce qu'il craignait qu'elle eût 

encore son couteau et qu'elle lui fît ce qu'elle avait fait à 

Cordier. » 
M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par Me Bonjour. 
Après le résumé fait par M. le président, le jury se re-

tire de l'audience, et revient, après une courte délibéra-

tion, avec un verdict affirmatif tant sur le fait principal 

que sur la circonstance de préméditation, 
La fille Jassonaix a obtenu des circonstances atténuan-

tes, et la Cour, par application des articles 302 et 463 de 

Code pénal, l'a condamnée aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Piégay. 

Audience du 26 novembre. 

SOUSTRACTION DE 60,000 FRANCS COMMISE PAR UN .EMPLOYÉ 

DU CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. — UNE ODYSSÉE 

INCROYABLE. 

L'accusé Viault est comme ce personnage de l'opéra 

qui a « longtemps parcouru le monde, » mais ce n'a pas 

été pour courtiser la brune et la blonde. Il avait bien au-

tre chose à faire, le malheureux! Il courait après sa 

malle : sa malle dans laquelle se trouvait une bonne par-

tie de sa fortune... L'accusé va nous apprendre, dans son 

interrogatoire, les piquants détails de ses pérégrinations. 

Il est vraiment fâcheux pour lui que cette fortune ait été 

empruntée à la caisse de la compagnie du chemin de fer 

de Paris à Lyon. C'est cette dernière circonstance qui 

amè^e sur les bancs de la Cour d'assises du Rhône le 

nommé Jules Viault. 
L'accusé déclare, sur les interpellations de M. le prési-

dent, être âgé de trente-sept ans, natif de Saint-Florentin 

(Yonne), et avoir été employé à la gare de Vaise en qua-

lité de sous-chef au bureau des marchandises. 
C'est un homme mince, fluetet blond; il porte d'épaisses 

moustaches se terminant en pointe, et une barbiche non 

moins fournie, non moins effilée par le bout, non moius 

blonde que ses moustaches. 11 caresse sa barbe avec un 

vrai plaisir lorsqu'il a parlé pendant dix minutes sans re-

prendre haleine et qu'il croit avoir produit son petit effet 

sur la Cour et sur les jurés... Il a été toujours très difficile 

à M. le président d'arrêter le flot de ses paroles, et, à 

l'heure qu'il est, il continuerait encore ses interminables 

et nuageux racontages si ie jury n'y avait mis bon ordre 

par une condamuation. 
L'acte d'accusation dressé contre Viault est ainsi 

conçu : 

« Le nommé Jules Viault, après avoir été, pendant quelque 
temps, employé comme facteur contrôleur, à la gare de Saint-
Florentin, sur le chemin de fer de Paris à Lyon, avait été ap-
pelé au poste de sous-chef du bureau des arrivages et expédi-
tions à la gare de Vaise. Il exerçait ces fonctions depuis 18SS. 
Il était parvenu à gagner la confiance de ses supérieurs, et 
son traitement avait été porté, en dernier lieu, au chiffra de 

2,400 fr. 
Il avait établi dans son domicile, route du Bourbonnais, 

18, un petit commerce d'épicerie, dont la gestion était spécial 
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lement confiée à sa femme, la nommée Eugénie Sellalande, 

qu'il avait épousée en 1850. 
Les époux Viault passaient pour être dans l'aisance. 
Dans le courant de septembre 1857, alors que les opérations 

du bureau des réexpéditions de la gare de Vaise avait pris une 
extension considérable, les chefs de ce service eurent lieu de 
remarquer que les écritures du bureau de Jules Viault étaient 
en relard, malgré l'augmentation du nombre des employés 
mis à sa disposition. Des observations lui furent adressées, 
Viault n'eut pas l'air d'eu tenir compte, parlant de donner sa 
démission: il se' plaignait vivement des tracasseries dont il 
était l'objet, cherchant à faire comprendre que par ses rela-
tions avec les administrateurs de la compagnie il serait a 
même de faire expier ses ennuis à ceux qui les lui causaient. 

Au commencement d'octobre , Jules Viaull sollicita un con-
gé pour sa rendre à Paris, dans le but d'obtenir, de concert 
avec Jean-Henri Viault, son frère, un brevet d'invention. Ce 
congé, refusé d'abord par le chef de gare, fut cependant ac-
cordé par M. Gauthier, agent principal de la compagnie. Ju-
les Viault partit le 13 octobre ; il devait rentrer le 15 ou le 16 

du même mois.Cecougé expira sans que Jules Viault reparut. 
L'administration prescrivit alors une vérification attentive de 
sa comptabilité : des sommes importantes avaient été détour-

nées par Jules Viault. ■. - i . • 
Chargé des réexpéditions, Jules Viault avait également mis-

sion de recevoir la part revenant à la compagnie de Paris a 
LVOD dans le montant des lettres de voitures, relatives a des 
colis réexpédiés sur la ligne de Rhône et Loire. Ces sommes 
étaient avancées, par cette dernière compagnie, conlre la re-
mise desdites lettres de voiture, dont l'encaissement intégral 
devenait son remboursement. Chaque semaine, cette opéra-
lion était constatée par des bordereaux dressés par Viault, et 
celui-ci on versant dans la caisse du chef de bureau les som-
mes ainsi touchées par lui, remettait en même temps un 

compte qui ne devait être que le relevé exact et hdele de ses 
bordereaux. Cette combinaison, il est facile de le comprendre, 
permettait à Un employé coupable de dissimuler une partie 

des bordereaux, de retenir une partie des sommes reçues par 
lui pour la compagnie, en présentant, à l'appui de ses verse-
ments, des relevés inexacts et incomplets. 

Viault était en outre chargé d'un autre genre de comptabi-
lité en vertu d'un iraité spécial intervenu entre la compa-
gnie et le sieur Michelin, commissionnaire de roulage, pour 

les réexpéditions de marchandises intéressant ce dernier. La 
aare se créditait lors de ces expéditions, par un débours sur 
le bureau des litiges établi à Paris, qui se chargeait des re-
couvrements. Les versements effectués par ce bureau for-

maient, d'un autre côté, le débit du compte. On comprend ai-
sément comment l'omission d'un certain nombre de ces verse-

 ,.,»;< ™nctitnpr un autre mode de détournement, et 
nouveau genre de fraude. 

Jules Viault, par les moyens indiqués ci-dessus, avait dé-
tourné, au préjudice de la compagnie, une somme de 61,859 
francs, 64 c. 

L'exactitude de ce chiffre résulte du relevé général de comp-
tabilité établi avec le plus gran i soin, sous les yeux des ins-

pecteurs, et poinié ensuite article par article, et de la vérifi-
cation à laquelle s'est elle-même livrée la compagnie de Rhône 

et Loire; enfin, le déficit constaté par l'inventaire du \" jan-
vier 1858, a fourni un nouvel élément de certitude. 

' Jules Viault avait quitté son frère à Bruxelles, et parcou-
rait les principales capitales de l'Europe, sollicitant partout 
des brevets. 

Il est donc certain que les sommes détournées par lui 
étaient destinées à payer les frais considérables de ces voya-
ges, si une partie déjà n'avait pas été employée aux besoins 
du commerce d'épicerie établi à Vaise par Jules Viault. 

L'information a, en effet, prouvé que la position des époux 
Viault n'était pas, en réalité, ce qu'elle semblait être. Déjà, en 

1856, Jules Viault était dans l'impossibilité de payer à un 
sieur Duchesne, armateur à Boulogne, une dette de 4,700 fr. 
environ, contractée depuis plus de dix uns, et suppliait ce der-
nier de ne pas le réduire à la misère en exerçant des pour-
suites contre lui. A la fin d'août 1857, quelques jours seule-
ment avant la date des premiers détournements constatés, il 
sollicitait d'abord de MM. Vuillemot et C, banquiers à Lyon, 
un crédit de 35 à 40,000 fr.;<puis, sur leur refus, un crédit 
de 50,000 de MM. Marius Côle et Ce, faisant briller aux yeux 
de ces messieurs les espérances qu'il fondait sur le succès de 
son invention et les avantages qu'il pouvait leur offrir. 

Vainement la femme Viault a-t-elle soutenu que la succes-
sion de sa mère, décédée en 1853, s'était élevée à près de 
100,000 fr.; l'invraisemblance de cetie allégation est démon-
trée par les circonstances qui vienn'ént d'être rappelées, et 
retsort même des déclarations de divers témoins, d'après les-
quels le chiffre de cette succession peut s'élever de 20 à 
23,000 fr. environ. 

Tous ces faits établissent que la position de Jules Viault 
était au moins gênée, et il est permis de supposer qu'une par-
tie de la somme qu'il a détournée au préjudice de la compa-
gnie a été employée aux besoins de son petit commerce. Si sa 
culpabilité n'était pas déjà démontrée, jusqu'à l'évidence, par 
les vérifications dont ses registres et sa comptabilité ont été 
l'objet, ses lettres adressées, soit à son frère, sait à sa femme, 
soit aux employés supérieurs de la compagnietudil cheuiia do 
fer, fourniraient une preuve décisive. 

Lorsqu'il a appris à Rome les poursuites dirigées contre lui 
et l'arrestation de sa femme et de son frère, il a écrit au chef 
du mouvement de la compaguie une lettre, en date du 8 fé-
vrier, dans laquelle il avoue avoir emporté l'argent déposé dans 
la caisse dont il était chargé, ajoutant qu'au moment d'entre-
prendre un voyage assez long, il n'avait pas osé laisser cette 
somme entre les mains de sa femme ; mais qu'avant de quitter 
la France, il avait chargé un homme d'affaires, dont il n'indi-
que pas le nom, cle vendre pour son compte une certaine 
quantité d'actions industrielles dont le prix, transmis immé-
diatement à Lyon, devait être versé dans la caisse de la com-
pagnie. 

Celle explication n'était évidemment qu'un mensonge, et 
les iettres subséquentes de l'inculpé contiennent un véritable 
roman. 

Quelque temps après, dans une lettre du 22 mars, et adres-
sée au directeur de la compagnie, il déclare que cet homme 
d'affaires, chargé par lui de vendre ses actions et d'en faire 
parvenir le prix à Lyon, l'avait indignement volé, et que 
l'ayant, par un hasard extraordinaire, rencontré à Rome, il 
s'était battu avec lui, le 14 mars, et l'avait tué. Une lettre du 
même jour donne à sa femme des détails analogues. Il arrive 
ainsi à expliquer qu'il a tout perdu et se trouve réduit au plus 
affreux dénùment. 

Il est difficile de croire à la réalité de pareils faits ; toutes 
ces circonstances, trop étranges pour être vraies, doivent être 
retenues, surtout en l'sbsence de l'inculpé, comme de nouvel-
les preuves de sa perversité et de son audace. 

Jules Viault, d'ailleurs, n'en est pas à son coup d'essai; ses 
antécédents, révélés enfin par la procédure, sont loin de justi-
fier la bunne réputation dont il jouissait. 

En 1842, lorsqu'il représentait à Saint-Florentin MM. Ma-
riou fières, faisant un commerce de charbons ei s'occupant de 
la conduite des marchandises sur l'Yonne et le canal de Bour-

gogne, il avait disparu, laissant dans la caisse un déficit do 
6,000 fr. Le sieur Viault père avait prévenu et empêché les 
poursuites en remboursant peu à peu cette somme. 

En conséquence, Jules Viault est accusé d'avoir, à Lyon, en 
1857", détourné ou dissipé au préjudice de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon, une ou plusieurs sommes d'ar-
gent, lesquelles sommes ne lui auraient été remises qu'à titre 
de dépôt ou de mandat, ou pour un travail salarié, à la char-
ge de les rendre ou représenter, ou d'en faire un emploi dé-
terminé ; 

Avec la circonstance aggravante que ces détournements ont 
été commis par Jules Viault au préjudice de la compagnie du 
chemin de fer de Paris à Lyon, dont ledit Jules Viault était 
alors le commis ou l'homme de service à gages ; 

Crimes prévus et punis par l'article 408 du Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. A quelle époque êtes-vous entré dans les bureaux de la 
compagnie? — IL En 1849, à Saint-Florentin ; puis de là j'ai 
été envoyé à la gare de Vaise, où j'ai occupé divers postes. 

D. Vous étiez, en dernier lieu, chargé d'opérer les recou-
vrements du prix de transport des colis confiés aux autres 
compagnies, à celle du Bourbonnais, par exemple? — R. Oui, 

monsieur. . 
D. Votre femme ne tenait-elle pas a Vaise un magasin d'é-

picerie? Avec quels fonds subveniez-vous à ce commerce? — 
R. Monsieur, j'ai recueilli 135,000 francs dans la succession 
de ma belle-mère. 

D. Nous avons fait prendre des informations à Meaux et 
ailleurs, partout où votre belle-mère a demeuré, et il en est 
résulté qu'elle avait laissé à votre femme 20 à 25,000 francs 
au maximum. — R. Monsieur, c'est tout une histoire pour 
vous répondre. Figurez-vous que ma belle-mère avait remis à 
un individu une somme de 135,000 francs pour être placée en 
actions de chemins de fer. Cet iniividu, en qui elle avait con-
fiance, demeurait à Paris; il lui donna un reçu de cet argent, 
et ce reçu fut perdu. Alors cet individu refusa d'en faire un 
second, et il garda l'argent, dont il payait l'intérêt, tantôt plus 
tantôt moins. Il a passé plusieurs fois à l'étranger avec cet ar-
gent, et nous avons souvent cru tout perdre... 

D. Comment le nommez-vous? — R. Oh ! je ne puis pas 
vous le dire. 

D. Et pourquoi cela? — R. Attendez un peu, vous allez 
voir. J'ai reçu depuis la mort de ma bôllo-mère 120,000 f*»M 

n. Avant d'aller plus loin, a quelle epoqùe remonte-ce dé- j 
ces? —R. (D'un air dégagé) : Pour ça, je n'en sais rien. Ma 
femme vous le dirait peut-être ; pour moi, je l'ai oublié. Voilà 
donc que l'individu en question me redoit 15,000 fr. puis-
qu'il m'en a rendu 120,000; si je le nommais, on lui cher-
cherait des difficultés, et il ne me payerait pas mes 15,000 fr. 
qui seront bien utiles à ma femme maintenant que je gémis 
sous les yerroux. Au surplus, il doit être ici à l'audience, il 
me l'avait promis quand je lui ai écrit de la prison. 

L'accusé met sa main en abat-jour sur ses yeux et part-
court du regard les profondeurs de l'auditoire; puis il conti-
nue en s'adressant à M. le président Ma foi, tant pis, je 
ne l'aperçois pas. Je disais donc que cet individu avait passé 

plusieurs fois à l'étranger : la seconde fois que cela lui arma, 
il vint à Lyon où nous étions, et ma belle-mère lui prêta en-
core 13,000 fr. 

D. Comment ! après une conduite aussi peu scrupuleuse que 
la sienne ? Mais à ce moment il devait les 135,000 fr. — R. 
Sans doute, mais ma belle-mère était ermme cela... (avec 
bonhomie) Vraiment, c'est incroyable ! Eb bien ! lorsqu'il eut 
les 13,000 fr., il partit pour Marseille, oa il disait qu'il allait 
tenter une spéculation en grand... Il allait tout bonnement 
chercher un bâtiment qui le transportâten Espagne. Nous en 

reçûmes l'avis, et ma belle-mère en fut tellement bousculée 
qu'elle en est morte de chagrin. 

M. le président : Arrivons un peu plus vite aux véritables 
faits du procès. Chaque semaine vous receviez, nous disiez-
vous, les encaissements provenant des colis transportés ptr le 

chemin de Paris pour le compte des autres compagnies "f Ces 

semaines étaient assez importantes, pourquoi ne remettez-
vous pas régulièrement à vos chefs ces sommes qui ne devaieu 

L'accusé entre dans des explications interminables, dans?*
1 

but de prouver que son chef était un criard (sic), qu'il était 
gêné pour passer ses écritures, et que, somme toute, il est-
mait que l'argent était en sûreté entre ses mains. 

D, N'aviez-vous pas imaginé un moyen d'empêcher les rei-
contres des trains sur les chemins de fer, et cela ne vous coi-

duisit-il pas à demander un congé pour prendre un brevetà 

Paris?—R. Oui, monsieur, c'était un système de disques qie 
je ne veux pas développer ici, mais pour lequel je partis pou 
Paris, voulant aller en faire la déposition au gouvernement. 

^ D. Nous voulez parler, sans doute, du dépôt nécessaireà 
l'obtention du brevet d'invention? Eh bien ! lorsque vous quit-

tâtes votre bureau, aviez-vous de l'argent appartenant à la 
compagnie ? 

L'accusé, négligemment : Oui, j'avais enviroa une cinquan-
taine de mille francs , sur lesquels dix m'appartenaient. 

D. Vous voiià donc en congé. Vous aviez obtenu une permis-
sion ? — R. De deux jours. 

D. Et avant d'accomplir una voyage comme celui là, vous 
ne déposez pas l'argent de la compagnie entre les mains à} 
votre chef de bureau ? 

Ici se reproduisent les commentaires de l'accusé touchant 
la tenue de ses écritures. Nous les omettons faute d'y avoir 
rien compris. 

D. Qu'avez vous fait à Paris? — R. Je suis allé au minis-
tère des travaux publics, où on devait nommer une commis-
sion pour examiner mon invention, puis de là à Compiègne. 

M. le président : Le bureau pour l'obtention des brevets 
n'était pas à Compiègne, que je sache! Qui alliez-vous voir 
dano celle -villcP — R. Ceci aie regarde. 

D. Voulez-vous nous faire entendre que vous aviez obtenu 
une audience de l'Empereur? — R. (Mystérieusement): Tout 
ce que je puis déclarer, c'est que j'y ai vu un haut fonction-

naire qui m'a donné le conseil de voyager pour mon brevet 
d'invention. 

D. Nommez-nous ce haut fonctionnaire? — R. Je ne le 
puis. 

D. Et en quoi le compromettriez-vous ? 
L'accusé souriant : Mais laissez-moi donc m'expliquer! 

vous allez voir, vous allez voir! Donc, je reçus le conseil de 
partir d'abord pour Londres, puis ce fonctionnaire me présen-
ta à un ami pour le placement de mes titr; s. 

D. Quels titres? Vous nous avez dit que vous aviez emporté 

50,000 francs ! Etait-ce en billets de Banque? — R.Oui, mon-
sieur. 

D. Eh bien ! alors, de quelstitres s'agit-il ? — R.Mon Dieu, 
monsieur le président; je ne puis pas tout dire à la fois. J'avais 
retrouvé à Paris mon individu, celui qui devait 135,000 fr. à 
ma belle-mère. Il avait chez lui un paquet de titres d'actions 
de chemins de fer, d'obligations de la ville de Paris, 
et autres choses semblables. Le paquet était ficelé et por-
tait une étiquette indiquant la valeur du tout : 160,000 francs. 
L'étiquette se trompait : il y en avait pour 170,000 fr. ; je ne 
l'ai reconnu qu'après avoir défait le paquet. Je proposai donc 
à mon individu de lui céder mes 50,000 fr. contre ses titres, 

et la différence payerait une partie de sa dette. 1) y consentit ; 
je prends le paquet et je repars pour Compiègne. Là, le haut 
fonctionnaire me présente à un de ses intimes amis, qui se 
charge de vendre pour mon compte 100,000 fr. de titres. Les 
100,000 fr. devaient être envoyés à ma femme pour payer la 
compagnie et aider à son commerce. 

D. Comment pouvez-nous nous conter de pareilles histoi-
res? Au milieu de votre incohérence vous ne vous apercevez 

pas de vos contradictions, car tout à l'heure vous avez déclaré 
avoir emporté 10,000 fr. à vous appartenant. Si vous ne les 
laissiez pas à votre femme, c'était probablement faute de con-
fiance ; comment vous vint-il donc à l'idée de lui envoyer 
100,000 fr.? —R. Oh ! mais, monsieur, j'avais confiance dans 
le haut fonctionnaire et dans son ami ! 

M. le président ; Je ne comprends pas trop ! Enfin, conti-
nuez. 

L'accusé: Après avoir remis les 100,000 fr. en question à 
l'ami du fonctionnaire, je partis pour Londres, bien tran-
quille sur le remboursement de la compagnie, et je priai mê-
me mon frère d'écrire pour demander une prolongation de 
congé. 

M. le président : Oui, vous aviez obtenu une permission de 
deux jours, et vous avez vécu dix-huit mois à l'étranger. 

L'accusé : Voici pourquoi. J'avais avec moi les 60,000 fr. de 
titres restant et 110,000 fr. d'argent, ce qui faisait bien les 
170,000 fr. remis par mon individu. Cet argent et ces valeurs 
étaient dans une valise qui ne me quittait pas. Je parcourus 
ainsi Amsterdam, Berlin, Saint-Péttrsbourg, Vienne, prenant 
dans toutes ces capitales des brevets pour mon invention. A 
Vienne, j'avais un interprète qui me met ma valise aux colis : 
« Malheureux ! m'écriai je, tu me sépares de mon trésor?' — 
Ne vous tourmentez pas, qu'il me répond, vous la trouverez à 
Hanovre. >> Il me donne le bulletin. 

Me voilà en routa pour Hanovre. J arrive... plus de valise ; 
elle avait pris une autre direction, à un certain embranche-
ment, et elle était partie pour Trieste! Moi, je repars immé-
diatement et j'arrive deux jours après à Trieste. Ma valise n'y 
était plus ! Partie pour Venise, cette fois. Vite, je m'embarque, 
et à Venise j'apprends qu'on l'a dirigée sur Turin. Je pousse 
jusqu'à Turin, où un facteur' me dit : « Votre valise ? attendez 
donc : j'ai vu ce nom de Viault; -elle '6 dû filer sur Rome... » 
Roma en italien ; vous savez, monsieur le président, c'est 
comme cela que ça se dit. Alors je cours à Gênes, et de Gènes 
à Livourne, je navigue avéc ma valise sur le même bateau. 
Quelle chance! seulement je no m'en doutais pas. Nous débar-
quons tous deux à Civita-Vecchia. Je retrouve enfin ma va-
lise... je l'ouvre précipitamment; elle éiait dévalisée ! com-
plètement dévalisée! Il ne restait plus que le cadenas, que l'on 
avait eu soin do fermer... 

L'accusé raconte ensuite ses marches et contre-marches 
inutiles pour découvrir son voleur. En désespoir de cause, il 

écrit à sa femme pour lui demander des renseignements sur 

les 100,000 francs qui devaient lui être parvenus. Horreur ! les 
100,000 francs avaient été volés par l'ami da/onctionnaire... 

Nous n'en finirions pas si nous suivions Viault dans ses di-
gressions. Nous reproduisons la dernière partie de sa narra-
tion, qui fait tableau. 

L'accusé : Un jour du carnaval dernier, je me promenais 
dans le Corso, à Rome, lorsque tout-à-coup j'aperçois celui 

qui devait envoyer 100,000 francs à ma femme; je fonds sur 
lui et lui demande mon remboursement. Il me refuse. Alors il 

y eut bataille entre nous deux pendant sept mois, et il n'était 
question dans Rome que de massacres continuels entre deux 
Français. 

Enfin, je le provoquai en duel, nous allâmes dans la Campa-
gne de Rome; nous avions chacun un revolver à six coups. 
Nous jouons à pile ou face aveo un baïoque,—c'est un sou là-
bas,—pour savoir qui tirera le premier. Mon adversaire de-

mande tête , il tourne tête ; il tire le premier... Pan ! pan ! 
uan ! pan ! pan ! pan,! ses six coups à la fois : il me manque. 
Moi. jèlcvie*, etletenantau bout de mon canon,je lui demande 
mes 106,000 francs. Rien, il refuse, je lâche la détente. Pan ! 

manqué ! Une seconde, une troisième fois je réclame mon rem-
boursement, et cela entre chaque coup: enfin, au dernier, je 
le blesse Jt je m'enfuis. 

Comme je manquais de pain, j'allai demander des secours 
à l'ambassade de France , mais mon mandat d'arrêt m'y at-
tendait. Je fus saisi au collet par un gendarme du général de 
Goyon. 

M. le président, qui, à diverses reprises, a fait de vains 

efforts pour restreindre l'accusé dans un débat sérieux, 

lui pose ensuite diverses questions qui donnent naissance 

à de nouveaux et très confus commentaires. 

A midi et demi l'interrogatoire était pourtant terminé; 

il avait commencé à dix heures et demie. 

L'audition des témoins a confirmé complètement les 

faits révélés par l'acte d'accusation. 

Le jury rapporte un verdict affirmatif sur les questions 

principales qui lui étaient posées. 

Viault a été en conséquence condamné à huit ans de 

réclusion. En voilà plus qu'il ne lui en faut pour méditer 

sérieusement sur le proverbe arabe : « La parole est 

d'argent, mais le silence est d'or. » 

justice Elle hésita longtemps encore. Enfin 

se ls d une de ses tantes, elle sedétermina h8Ur
 ̂  car, 

maire les faits qui s'étaient passés
 a den
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EMPOISONNEMENT D'UN ENFANT PAR SON PÈRE. 

Aussitôt l'ouverture des portes, nna foule nombreuse 

envahit le prétoire. L'accusé est introduit : c'esl un 

homme de vingt-sept ans, d'une figure assez régulière et 

aux traits accentués. Il déclare se nommer Remy Laine, 

maréehal-ferrant, né et demeurant à Aubencheul-au-Rac; 
il est vêtu de noir. 

Un singulier motif aurait décidé l'accusé à commettre 

le crime qui lui est imputé, c'est l'avarice. Il aurait em-

poisonné son enfant, dont la santé débile occasionnait cer-

taines dépenses minimes, notamment du sucre. 

Apres les premières questions d'usage adressées par M. 

le président, lecture est donnée de l'acte d'accusation, 

dont voici les termes : 

« Hélène Roisseau épousa, dans le courant d'avril 1855, 

Remy Laine, qu'elle connaissait depuis l'enfance et qui 

passait pour un ouvrier laborieux. Pendant les premiers 

mois de leur mariage, les époux restèrent chacun chez 

leurs parents, mais à la première grossesse de leur belle-

fille, les père et mère de Remy Laine leur cédèrent la 

jouissance d'une maison. 

« Bientôt Laine manifesta un penchant extrême à l'ava-
rioo, roproohnnt à oa Fomme do gagner a la coulure moins 

d'argent que n'en gagnaient d'autres femmes plus ha-
biles. 

« Le 17 mars 1858, Hélène Boisseau accoucha d'un se-

cond enfant, qui vint à sept mois et était d'une faible 

constitution, et, par suite, réclamait les soins continuels de 

ea mère. Celle-ci, ne pouvant plus travailler, recevait des 

reproches continuels de son^mari, qui lui disait de mettre 

son enfant dans le berceau cl de le laisser pleurer. Le 

mardi 5 avril 1859, l'état <fe'*i'enfant était à peu près le 

même que les jours précédents, lorsque, vers trois heu-

res, la femme Laine se trouvant chez une de ses voisines 

aperçut son mari qui se dirigeait vers sa maison, ce qui 
lui arrivait rarement dans la journée. 

« Elle alla le rejoindre et lui confia son enfant pour al-

ler chercher sa fille qui jouait dans la rue. En rentrant 

avec cette dernière, elle vit, du seuil de sa porte, son 

mari replaçant un bouchon sur urte' fiole de couleur qu'il 

tenait à la main et qu'il cacha de suite dans la poche de 
l'un de ses vêtements. 

« Hélène Boisseau lui demanda vivement ce qu'il avait 

donné à son enfant sans ordonnance du médecin Laine 

lui répondit que la potion qu'il lui avait donnée était con-

tre les vers, et qu'elle eût à se tranquilliser ; la femme répli-

quant que les vers ne feraient pas tant souffrir son enfant, 

•son mari lui dit de se taire : « que ce qu'il avait donné le 

guérirait ou le ferait mourir; il ajouta que cet enfant les 

aurait ruinés. » Hélène Roisseau éperdue, ayant élevé la 

voix, Laine lui imposa silence en disant qu'il se détrui-

rait si ce qu'il venait de faire s'ébruitait. Il sortit de la 

maison en lui disant : « Demain tu en auras un autre. » 

Après le départ de son mari, la femme Laine remarqua 

que les lèvres de son enfant étaient blanches et gonflées, 

la lèvre inférieure s'excoriait dans la partie du milieu 

lorsqu'elle eul essuyé à deux ou trois reprises différentes 
la mousse qui sortait de la bouche. 

_ « Bientôt son état empira, et il expira une heure après 

l'ingestion de la substance administrée par Laine. Hélène 

Boisseau, après la sortie de son mari, avait remarqué sur 

le carreau de la chambre où il se trouvait, deux ou trois 

taches de couleur marron foncé de la grandeur d'une piè-

ce de cinquante centimes, placées l'une à côté de l'autre 
et dont l'odeur lui parut désagréable. 

« Quelques jours après, lavant le linge qui avait appar-

tenu à son enfant, ehe constata la disparition d'un mou-

choir en coton, fond blanc à petites fleurs, qu'il portait 

sur la poitrine au moment où son père lui avait adminis-
tré la potion. 

« Elle le réclama àLaine, qui prétendit l'avoir laissé sur 

la porte. Elle ne se préoccupa pas davantage de la dispa-

rition de ce linge, qui ne put jamais être retrouvé* mais 

elle constata que la camisole dont était vêtue son enfant 

portait sur la poitrine et aux deux manches des taches 

d'un rouge vif, presque comme le sang, un peu plus pâle 

cependant, qui disparurent à l'aide du savon et de la-po-
tasse en enlevant la couleur de l'étoffe. 

« A partir de la mort de son enfant, Hélène Boisseau 

voulut avoir l'appui de sa mère, qui vint habiter avec elle. 

Laine s'en fâcha, demandant si elle avait besoin d'une 

sentinelle. « J'en aurais peut-être besoin d'un plus grand 

nombre, dit la jeune femme enhardie par la présence de 

sa mère, car vous avez fait mourir mon fils. » 

« A cette terrible accusation, entendue par la mère et 

renouvelée plusieurs fois depuis, Laine garda le silence et 

ne parla plus de renvoyer cette dernière, qui, le lendemain 

de la mort de l'enfant, avait reçu la confidence de sa fille. 

« Un mois après, Hélène Boisseau s'ouvrit également à 

son frère qui s'étonnait de la voir plongée dans un morne 

désespoir, et celui-ci l'engagea a faire sa déclaration à la 

avai. 
motivé 

U aucun dou'ii! 

1 enfant, soit la camisole et les carreaux Ve Cc 

ete confiés, ont, dans un rapport habden 

es conclusions suivantes qni ne laissent >,,, 

la mort de l'enfant et confirment pKlïîkV ~ 
de la mere : V le tube intestinal de l'enfant et 

le pharynx, l'estomac et le duodénum ont
 P
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d un poison irritant et caustique • 2°
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l, le
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dénature acide; 3° ils ont tout lieu de c>U8ent £9 
reactions constatées, que cette substance était 1 Vu

 l&> 

chlorhydrique, sans qu'il lui soit possible de llffi
 6 

« Laine, dans ses divers interrogatoires a ni ■ er-
des dénégations impuissantes. '

 yersi
sté ̂  

« En conséquence, ledit Remi-Joseph Lain* . . 

d avoir, a Aubencheul-au-Bac, le 5 avril i«% 

la vie d'Alfred Laine, en employant ou adminkr, 

effet, des substances qui peuvent donner laS
nt

; à e, 
moins promptement. » °

n
 plus^ 

On procède ensuite à l'audition des témoins 

Désirée Laine, femme Boisseau, belle-mère d
P
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couturière. Ce témoin ne prête pas serment Cett r
Ccuaé 

infirme, déclare que le jour de la mort de l'enfam V 
est venue la voir tout éplorée et lui a confié] '

8afi
llè 

qu'elle a répétés depuis à la justice. Vivement^ f-^s 
par sa fille, elle alla rester chez son gendre. Rem 

ordinairement taciturne, était devenu brutal P ^ 

femme. Un jour, il lui dit en désignant 1
6
 tém
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efs sâ 
n'ai pas besoin d'une seutinelle; » à quoi elle ré 
« Il en faudrait peut-être deux. » Laine ne rêne-

quand sa femme lui dit un jour : « Vous avez fa t 

mon enfant. » Le témoin ajoute qu'elle avait un 

frayeur de l'accusé.
 e
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Hélène Boisseau, femme Laine, couturière fem^ 

a bas 

«usai.... 

de ses parents les faits que seule elle avait *"" - ̂
us

'
eurs 

l'accusé, ne prête pas serment. Elle est vêtaêT1116 ^ 
Elle raconte avec impassibilité les faits qui font 1 h n°'r' 
l'accusation et qui sont rapportés dans l'acte d'ace ^ 

Poussée, dit-elle, par le désespoir, elle confia à ni
83
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noiicer; et, sur le conseil de sa tante, elle finit o'
r
 "f-*" 

sa déclaration à la justice. En terminant sa dé!) r 

elle s'écrie en désignant et en regardant son mari ■ ,(\> 
c'est lui qui a tué mon enfant! » ' " *\ 

L'accusé, qui, durant toute l'audience garde/ 
le plus impassible, se lève et répond que {

oul

 e ca/
®e 

raconté sa femme est un mensonge, qu'il ne sair*
 a 

l'attribuer et qu'elle est une coquine.
 a

 1
u
°i 

M. le président au témoin : La mort de votre r 
n'étonna donc personne?

 ant 

Le témoin : Non, car il était faible; il était venu avant 

terme ; au bout de dix mois, me sentant enceinte de no 

veau, je dus cesser de le nourrir : il n'était pas plus en» 
qu'un enfant de trois mois. ° ' 

Rigaud Aimée, femme Coet, ménagère,appelée lorsaiw 

l'enfant éprouva des douleurs, elle vit sortir de sa bouche 

un vomissement de couleur violette. Elle le quitta m 
après, quand il parut calmé; mais bientôt Laiue vint lui 
dire que son enfant était mort. 

Le docteur Lorquin, de Cambrai : Le 7 juillet j'ai pro-

cédé à l'exhumation de l'enfantdans le cimetière d'Auben-

cheul. La bière a été ouverte; j'ai fait constater par l'ac-

cusé et sa femme l'identité de ce cadavre. Je l'ai trouvé 

tellement décomposé que je n'ai pas fait l'autopsie de peur 

de nuire aux opérations chimiques qui devaient être faites 

à Lille. J'essayai seulement d'ouvrir la bouche; les os de 

la tête tombèrent aussitôt en poussière ; ils étaient très 
friables. 

M
e
 Flamant, défenseur du prévenu : Durant cette eoris-

talion, quelle attitude avait la mèrede l'enfant ? —• R. Ellt> 
a été assez impassible. 

Sur l'interpellation de M. l'avocat-général, le témoin 

ajoute que le père avait la même impassibilité. 

Le docteur Lazare Garreau, professeur à l'Ecoleè 

médecine de Lille, vient confirmer le rapport qu'il a ré-

digé de concert avec M. Cirardin, doyen de la Faculté 

des sciences de Lille, sur les constatations que la justice 

leur avait données à opérer ; il confirme également les 

conclusions de ce rapport. Selon ce chimiste, la destruc-

tion de l'estomac, qu'il n'a pas retrouvé dans le corps jde 

l'enfant, quand les organes qui y aboutissent, l'œsophage, 

le pharynx et le duodénum existaient encore, prouve que 

cet organe a subi le contact d'un acide qui l'a corrodé et 

qui a fini par le supprimer. Cela est d'autant pins vrai que 

le pharynx portait la trace de quelques érosions. Le té-

moin ajoute qu'il ne peut affirmer que la substance ingé-

rée ait été de l'acide chlorhydrique, attendu que les hu-

meurs et les tissus de l'organisme humain recèlent des 

composés qui possèdent des propriétés chimiques ana-

logues. , . 
Les autres dépositions ne présentent plus le même in-

térêt. Les époux Ruin, qui habitaient la même maison que 

les époux Laine, viennent dire que le ménage de 1 accuse 

et de sa femme était bon, mais que depuis la mort del en-

fant il y avait eu entre eux de la bouderie. 

Laine paraissait peu chez lui ; il partait a son — 

bonne heure et ne rentrait qu'à dix heures.
 Dures 

avait toujours témoigné beaucoup d'affection pour ses 

fants.
 nl 

Le beau-frère de Laine et une tante de sa femme su^ 

anssi entendus. Ils ne font que répéter ce que leur a 

fié la femme Laine; c'est la tante qui l'a engagée a demi 

cer les faits à la justice. . . 
Le pharmacien d'Oisy-le-Verger, village voisin a * 

bencheul, déclare ensuite qu'il n'a vendu à Laine ni 

cune personne de sa famille un acide quelconque. ^ 

Enfin, le commissaire central de police de Cambra 

entendu. Il déclare que, des renseignements quil ap ^ 

il résulte que jusqu'au jour ou cette affaire s'est pro 

Laine avait joui, comme sa femme, de l'estime ae ^ 

sa conduite était irréprochable, et les deux f
ai:n
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déjà du reste par les liens du sang, était c°
nsiae

f
e

^ ^tf 

métrés honnêtes. Depuis l'arrestation de f accus V
 trl]M 

s'est suicidée le lendemain du jour où,
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travail de 

lion, elle avait dit : « Cette malheureuse affaire me
 fi 

le coup de la mort. >» Le père est mort il y
 8
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jours. * Aminée à 
Après l'audition des témoins, la parole est douu 

l'avocat-général Carpentier.
 utt 

Selon l'organe de l'accusation, un crime a été ^"Vs»-

empoisonnement a eu lieu ; les conclusions du rapF ,„(. 
■ - '-: - doute su^-Lten 

sui-

vants experts ne sauraient laisser un 
L'empoisonneur est connu aussi, c'est Laine; 
douter non plus, tout l'accuse : le témoignage oe 
bonne mère, qui n'a aucun intérêt à l'accuser, « * '

 t
 ; so» 

.„„:,„ . .„.;„»•..:. —i Aa «n rnnscifince en le deuui'Y
 sie

f traire, a satisfait au cri de sa conscience en 
attitude embarrassée aprè3 le crime, car i 

ivite dei re-
tester eu* 

chez lui; quand sa femme l'accuse, au heu de p.
 e

.
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en 
giquement comme un innocent, il se tait et courbe , ^ 

dant l'instruction, il était atterré. Toutes les <ttp°
 crim

e, « 
nent confirmer la version de s* femme. Le pu
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•'empresse de laver et de dérober en P
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vrait son enfant. C'est avec de l'acide W™g*
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cilement qu'il a commis ce crime, et le. mobile:t
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ce mobile, c'est une avarice sord.de :« H
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disait-il d'un enfant qui lui coûtait « . en 

jour. Les jurés seront donc sans P'\
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d'un tel attentat, un grand exemple est n cessa
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M- Emile Flamant, combat es charges, qu.^
 fit q0

,».. 

son client. Laine est un homme honnête, 
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i'^rir^^nnne à son crime un motif tel, qu'il suffirait 
«fondre l'accusation, quand on sait par un 

*
0

1 pour c°" (jimanche, achetait des friandises à ses 
Tai<> Laine' [-empoisonnement n'est pas prouvé. Les 
RV*'1'eU ôerts laissent à désirer. On ne peut pas pré-

d
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L„';t été ingéré; et d'ailleurs, l'accusation a 

il n'avait qu'un garçon. Pourquoi aurait-il 
faDts\. foit toujours l'orgueil d'an père et l'objet 

f.ïOV' : aurai t eLt; we^i ; . > ™ ~ 
t'l"»

cide
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"ble de montrer que 1 accuse ait eu ou ait^pu 

se 
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U
après la mort. On opérait sur un cadavre 

ïii»P0 j «lit
 su

lf,jrique, soit chlorhydrique. Mais, dit-
I'.. i'eçjd* ®" détruit. Où en est la preuve? L'exhumation 

n
 tait que la décomposition commence par les 

I '•• l'tomac. L'érosion du pharynx est insignifiante; 
-nimètres et pouvait être occasionnée par. l'état 

j
e
iis , r

aI1
i. Il n'y a donc pas de certitude résultant 

if*
1
'"ns de la science. Que reste t-il? Le témoignage 

aisl818"^ l'accusé, dont l'instruction, les débats, ont 
fa&e [,i

te
 insensibilité. Puis quelle invraisemblance ! 

>

 ,C
°IP crime après plus de deux mois. N'est-elle pas 

d'une fatale hallucination ? Elie estenceinte, et 
'^"[dif a peut être engendré de pareilles chimères. 

.
c
rime n'est donc nulle part; et le conseil ne 

V
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Benesoit ac
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' , psident clot et résume les débats. Après quel-
i lepI

Lde délibération, les jurés reviennent avec 
iitiie» 

p*:.. nécauL 
i^qaence, l'accusé est acquitté et mis en liberté. 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

présidence de M. d'Orival, conseiller. 

judience du 4 novembre. 

INFANTICIDE. 

udiaeRatey i âgée de trente-trois ans, née à Fraisans, 
P

Uai
"I àBesanpon, est accusée d'avoir, le 23 septem-

Itf^ ^«.volontairement la mort à son enfant nou-

Cette 
0e qui se qualifie « modiste, » répond avec in-

au
'x questions qui lui sont adressées. Rien dans 

S n'inspire la moindre sympathie ; sa mise est 
nais d'une extrême simplicité. 

E* d'accusation révèle sur les antécédents de cette 
'

!C
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e
|le accoucha une première fois en 1855 d'un en-

Lrt-né; qu'en 1856 elle accoucha de nouveau d'un 
ijj!

u
j ne vécut que trois semaines ; et dans le courant 

Lanbrc elle se trouvait encore dans un état de gros-
lavancé. La conception de ces enfants se rattachait à 

Ligues de bas étage, 
le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 

.Vous avez reconnu être déjà accouchés trois fois : la 

jjre, en 1855, d'un enfant mort-né; la seconde, en 
Tg'm enfant qui mourut quelques semaines après; 
lîole23 septembre dernier ? — R. Oui, monsieur. 

Vous étiez parvenue à dissimuler votre grossesse à 

jisd'uue très ample crinoline? — R. La première fois 
i mis ma crinoline se trouve être à la date du 9 août, 

m'était pas pour dissimuler ma grossesse. 
), Lors de votre second accouchement, vous vous étiez 
issister d'une sage-femme ; pourquoi la dernière fois, 
ptembre, n'avez-vous pas agi de même? — R. J'at-

lais le dernier moment, et je croyais alors avoir la for-
appeler une sage-femme et même d'aller accoucher 

telle. 

Mm, le 23 septembre, dans l'après-midi, il y avait 
votre ciambre des personnes à même de vous ren-

ée service? — R. En ce moment, je ne souffrais pas. 
Des femmes sont entrées chez vous, et ont remar-
an contraire, que vous étiez en proie à des souffran-

à-R. Je ne pouvais le leur avouer; je craignais que 
jtamenuMt pour mon travail. Ces personnes ne me 

Dent pas de bien. 

.Déjà deux fois vous aviez été mère, chacun ne le sa-
■ilpas?— Dans le même après-midi, lorsque les deux 

(■sdont l'instruction fait connaître les noms venaient 
lier votre chambre, une fille Jacquet n'y est-elle pas 
pour y déposer une seille de cendres? N'avez-vous 

mué vos souffrances en présence de cette fille? Et la 

Jacquet vous ayant annoncé qu'elle reviendrait le même 
'prendre sa seille de cendre, ne lui avez-vous pas re-
lique vous deviez sortir, et qu'elle ait à revenir seu-
•Me lendemain ou quelques instants après? A quatre 
«vous accouchiez. Une jeune fille, Elisa Boin, ha-
wee vous depuis quelques jours : lui aviez-vous 
mlve grossesse ? — R. Non, monsieur, 

est plus : n'avez-vous pas fermé votre porte pour 
!
'le, ni personne, ne pût entrer pendant votre ac-

Htont? — R. Oui, monsieur; je craignais d'être vue 
^personnes qui venaient pour mon ouvrage. 
'.Hiez-vous préparé quelques linges pour votre en-
~ R. J'avais ceux qui avaient servi au dernier, 

fwmptiez-vous garder votre enfant? — R. Oui, mon-

3, pourquoi cacher votre grossesse et votre ac-

pourir
Ut
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de<nain, 24 septembre, lorsque le commissai-
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é chez vous, n'avez-vous pas nié 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 
contentieux. 

Audiences des 4 août et 4 novembre ; - approbation im-

périale du 21 septembre. 

DÉPENSES DE CONSTRDCTION DE TROTTOIRS. — MODE 

D ASSIETTE ET DE RECOUVREMENT DES TAXES. 
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Chape des propriétaires doit être répartie par délibéra-
liondu conseil municipal approuvée par le préfet, et être 
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?}f°rmes établies pour le recouvrement des 
contributions publiques. 

Les propriétaires ont le droit de se refuser à paner les som-
mes qui seraient mises à leur charge d'une autre manière 

f notamment dans les formes prescrites par l'art. 63 de 
laloi du 18 juillet 1837, relatives aux recettes municipales 
pour lesquelles la loi n'a pas prescrit un mode spécial 
de recouvrement. 

II. Le recours contre les arrêtés du conseil de préfecture re-
latifs a ces taxes est fait sans frais. 

Ces solutions résultent du décret suivant, dont le texte 
nous dispense d'entrer dans l'exposé des faits de l'affaire 
qui y a donné lieu : 

« Napoléon, etc. 

« Vu l'art. 28 de la loi du 2S juin 18*1, et les art. 44 et 63 
de la loi du 18 juillet 1837; 

« Vu la loi du 7 juin 184S; 
« Ouï M. Aucoo, auditeur, en son rapport; 
« Ouï M. Leviez, maître des requêtes, commissaire du Gou-

vernement, en ses conclusions : 
« Considérant que les pourvois formés par le sieur Borsat 

de Lapeyrouse, par la {dame veuve Desville et par la dame 
veuve Leduc, sont formés contre un même arrêté et présentent 
a juger la même question; que, dès lors, il y a lieu de les 
joindre pour y être statué par un seul décret ; 

« Au fond, 
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nsidérant qu'aux temes de 1,art- 3
 de la loi du 7 juin 

1845, de 1 art. 28 de la loi du 25 juin 18M, et de l'art. 44 de 
la loi du 18 juillet 1837, la portion de la dépense de construc-
tion des trottoirs de la rua des Ursules, mise à la charge des 
propriétaires riverains de cette rue, devait être répartie, par 
délibération du conseil municipal approuvée par le préfet, et 
être perçue suivant les formes établies pour le recouvrement 
des contributions publiques; 

« Considérant que, au beu de procéder conformément aux 
dispositions des lois précitées, l'administration municipale de 
la ville de Bourg a suivi les formes prescrites par l'art. 63 de 
la loi du 18 juillet 1837; 

« Que le maire a dressé un étatdes dépenses qui devaient être 
supportées par les propriétaires riverains de la rue des Ur-
sules; que cet état a été visé et rendu exécutoire par le pré-
fet; que le receveur municipal a réclamé des propriétaires ri-
verains le payement de la somme mise à leur charge, et a di-
rigé des poursuites contre le sieur Borsat de Lapeyrouse et 
contre les dames Desville et Leduc, qui avaient refusé de payer; 
que le sieur Borsat de Lapeyrouse et les dames Desville et 
Leduc ayant, par acte extrajudiciaire, formé opposition à ces 
poursuites, elles ont été suspendues, et que le maire a pré-
senté au conseil de préfecture une demande tendant à faire 
décider : 1° qu'il serait passé outre à l'opposition formée par 
le sieur Borsat de Lapeyrouse et autres; 2° que ces proprié-
taires seraient condamnés au payement des sommes qni étaient 
réclamées d'eux; 3° que les poursuites seraient continuées jus-
qu'à l'entier acquittement de ces sommes; 

« Qu'il suit de là qu'il a éié procédé irrégulièrement à l'as-
sietie et au recouvrement de la taxe qui pouvait être due par 
le sieur Borsat de Lapeyrouse et parles daines Desville et Le-
duc, à raison de la construction des trottoirs établis dans la 
rue dfs Ursules ; 

« Que, dès lors, ces propriétaires étaient fondés à refu-
ser de payer la somme que la ville de Bourg réclamait d'eux; 

« Sur les conclusions des sieurs Borsat de Lapeyrouse et 
autres, tendant à ce que le maire de la ville de Bourg soit 
condamné aux dépens : 

« Considérant que, aux termes des dispositions de lois pré-
citées, les taxes dues par les propriétaires riverains des rues 
pour constructions de trottoirs, seront recouvrées dans les mê-
mes formes que les contributions publiques, et que, d'après 
l'art. 30 de la loi du 21 avril 1832, les recours formés devant 
nous en notre Conseil contre les arrêtés des conseils de préfec-
ture rendus en matière de contributions directes est exercé 
sans frais; 

« Art. ler. L'arrêté du conseil de préfecture du département 
de l'Ain, en date du 29 juillet 1858, est annulé. 

« Art. 2. Les conclusions du sieur Borsat de Lapyrouse et 
des dames Desville et Leduc à fins de dépens sont rejetées. » 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement^ s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

ournal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

Hier, la Conférence des avocats s'est réunie sous la 
présidence de M. Plocque, bâtonnier, assisté de M» Rivo-
let, membre du conseil de l'Ordre. 

La question à discuter était celle-ci : 
« Les acteurs sont-ils justiciables des Tribunaux de 

commerce, à raison des engagements pris avec un direc-

teur de théâtre ? •> 
MM. Edmond Fontaine et Henri Barboux ont plaide 

dans le sens de l'affirmative. m 
MM. Lerois et Asse ont plaidé dans le sens de la néga-

tive. „, -, 
Après le résumé de M. le bâtonnier,la Conférence s est 

prononcée pour l'affirmative. 
M. Alfred Aymé, secrétaire de la Conférence, a donne 

lecture d'un rapport sur la question suivante: 
« L'enfant naturel peut-il être adopté par l'auteur qui 

l'a reconnu ? » 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police correc-

tionnelle : .. 
Le sieur Lucas, laitier, à Garennes, arrondissement 

d'Evreux (Eure), pour vente de lait falsifié, à.un mois de 
prison et 500 fr d'amende; l'affiche du jugement à quinze 
exemplaires, dont un à sa porte, et l'insertion dans deux 
journaux, le tout à ses frais, ont ete ordonnées par le 
Tribunal — Le sieur Bonne, marchand de vms, rue 
St-Victor 104, pour mise en vente de vin falsifié, a quinze 
jours de prison. - Le sieur Petiau, marchand de vins, 

rue Richelieu, 13, pour pareil délit, a un mois de prison 
et 50 fr. d'amende. - Enfin, le sieur Lemercier, rue des 
Quatre-Vents, 16, pour exercice illégal de la pharmacie, 

à 500 fr. d'amende. 

— Deux réclames érotiques en faveur de produits de 
parfumerie portant, l'un des produits, le nom de : LE SE-

CRET DE NINON, rosée intime du boudons dedxe a M. Mi-

chelet, auteur de Z'AMOOR. ; l'autre, le nom de VINAIGRE 

DE VÉNUS, ont été saisies, et, par suite, ies sieurs Chon-
neaux, parfumeur, faubourg Saint-Martin, 34, Vauguille-
Montigny, imprimeur, faubourg Saint-Denis, 132, et Le-
muet, imprimeur-lithographe, rue du Grand-Chantier, 10, 
ont été renvoyés devant la police correctionnelle, le pre-
mier comme prévenu 1° d'avoir commis un outrage à la 
morale publique et aux bonnes mœurs en publiant et dis-
tribuant un prospectus commençant par ces mots : «Mon-
sieur, daignerez-vous accepter l'humble hommage d'un 
produit chimique inspiré par votre livre de l'Amour , et 
Unissant par ceux-ci: » Comme on doit renvoyer toutes 
les pensées grandes et généreuses, versant leur baume 
réparateur sur les plaies sociales, à Dieu qui les inspire;» 
le second portant le titre de Vinaigre de Vénus ; 2° d'a-
voir publié et distribué ces prospectus sans nom et de-
meure d'imprimeur ; 

Vauguille-.Montigny, de s'être rendu complice du délit 
ci-dessus, en aidant et facilitant Chonneaux à le commet-
tre ; Lemuet, pour avoir imprimé et publié un prospectus 
avant d'avoir déclaré qu'il se proposait de le faire et avant 
d'avoir déposé le nombre d'exemplaires prescrit. 

Le Tribunal, présidé par M. Dupaty, a condamné Chon-
neaux à trois mois de prison, 500 fr. d'amende, et, en 
outre à une deuxième amende de 10 fr. pour les contra-
ventions ; Vauguille-Montigny à un mois de prison et 50 
francs d'amende, et Lemuet à 5,000 fr. d'amende. 

Fixe pour Chonneaux et Lemuet la contrainte par corps 
à an an. 

— Ce matin, vers sept heures, des sergents de ville, en 
srivant la rue de Seine, se sont aperçu qu'une épaisse 
fumée sortait par les interstices ries portes d'un magasin 
de modes encore fermé, au n° 44 de cette rue. Ayant ap-
pelé inutilement pour faire ouvrir, et convaincus qu'un in-
cendie s'était manifesté à l'intérieur, ils ont fait sauter la 
sorte et ont pu voir que les meubles, les marchandises et 
;out ce qui se trouvait dans le magasin était embrasé : 
intensité du feu était telle en ce moment qu'on pouvait 
raindre qu'il se communiquât promptement aux dépen-

dances. Heureusement le service de sauvetage fut établi 
en peu de temps par les sergents de ville ; les sapeurs-
pompiers des postes voisins ne tardèrent pas à arriver 
avec trois pompes, et l'on put concentrer dans son foyer 
primitif l'incendie qui fut éteint en moins d'une heure de 
travail ; mais tout ce qui se trouvait dans le magasin a été 
détruit par les flammes ou très fortement détérioré. La 
demoisalle C..., qui exploite ce magasin, élait assurée. 
Une enmête a été ouverte immédiatement par le commis-
saire de police de la section pour rechercher la cause en-
core ignorée de cet incendie ; on pense, quant à présent, 
que cette cause est accidentelle. 

— Deux militaires, le caporal Colman, du 62e de ligne, 
et le voltigeur Colin, du 4e régiment de la garde impé-
riale, suivaient hier, vers neuf heures du matin, la rue 
Châtean-Landon, lorsqu'arrivés à la hauteur de l'aqueduc 
du canal leur attention fut attirée par des gémissements 
partis non loin de là.Ils en recherchèrent aussitôt la cause, 
et ils ne tardèrent pas à trouver couché et se roulant sur 
le chemin de l'aqueduc un jeune garçon de huit ans por-
tant autour du cou un collier assez fortement serré retenu 
aux deux extrémités par un cadenas fermé et dont la 
pression lui arrachait des cris de douleur qu'il ne pouvait 
maîtriser. Les deux militaires s'empressèrent de relever 
cet enfant et de couper le collier, puis ils le conduisirent 
au poste de police de l'impasse Lafayette,où les soins qui 
lui furent donnés calmèrent ses souffrances. L'enfant, 
nommé Auguste L..., domicilié chez ses parents dans 
une rue voisine, déclara alors que le collier lui avait été 
passé autour dn cou la veille par sa mère pour l'attacher, 
et que celle-ci l'avait envoyé à l'école le matin sans le lui 
enlever; qu'enfin, chemin faisant, ne pouvant supporter 
plus longtemps la pression du collier, il était tombé en 
pleurant, et essayait en se roulant de le rompre au mo-
ment où les militaires l'en ont délivré. Cet enfant a étc 
conduit ensuite chez le commissaire de police de la section 
de Strasbourg, auquel il a renouvelé sa première déclara-
tion, et ce magistrat a ouvert immédiatement une enquête 
pour s'assurer si les fails*odieux qu'elle mentionne sont 
exacts. 

— Un sergent de ville en surveillance dans la rue 
Saint-Victor a été mis en alerte, hier, vers neuf heures du 
matin, par un cri déchirant poussé par une jeune fille 
d'une vingtaine d'années, qui s'est affaissée au même ins-
tant sur le trottoir. L'agent s'est porté en toute hâte vers 
elle pour la secourir, et il a appris que le cri qu'il venait 
d'entendre avait été provoqué par les douleurs de l'en-
fantement. En effet, cette jeune fille venait de donner le 
jour à un enfant du sexe masculin, bien constitué et plein 
de vie, et le sergent de ville, après avoir donné les pre-
miers soins à la mère, se disposait à la faire transporter à 
l'hôpital, quand celle-ci se trouva sous le coup d'une nou-
velle crise. Une sage-femme, domiciliée dans le voisinage, 
fut appelée, vint sur-le-champ lui donner ses soins, et re-
connut que cette crise était provoquée par un nouvel en-
fantement qui ne se fit pas attendre, car deux minutes 
plus tard la jeune fille donnait encore le jour à un second 
enfant, du sexe féminin cette fois, aussi bien vivant et 
constitué que le premier. La sage-femme donna à la mère 
et aux deux enfants les premiers soins et l'agent les fit 
ensuite transporter tous les trois à l'Hôtel-Dieu. La mère 
est une marchande des quatre saisons, nommée Antoi-
nette R..., et elle n'est âgée que de vingt ans. 

— Dans le courant de l'avant-dernière nuit, les sieurs 
Dallemagne et Briquet regagnaient leurs domiciles,en sui-
vant le canal Saint-Martin, quand des cris de détresse se 
firent entendre dans la direction du bassin des Récollets; 
ils coururent en toute hâte de ce côté, où ils virent un 
homme se débattre au milieu de l'eau et faire d'inutiles 
efforts pour gagner la rive. Us se précipitèrent à son se-
cours, et iis parvinrent bientôt à le repêcher, puis ils le 
portèrent dans un poste voisin, où les prompts se-
cours qui lui furent donnés le mirent en peu de temps 
hors de danger. La victime était un sieur C..., charcutier 
à Vaugirard, qui s'était égaré de ce côté et était tombé 
accidentellement dans le canal, où il aurait péri sans la 
prompte intervention des sieurs Dallemagne et Briquet. 

 Hier, à sept heures du matin, on a trouvé étendu 
sans vie sur l'escalier d'une maison du passage du Bois-
de-Boulogne, un homme de trente-huità quarante ans, qui 
n'a pas tardé à être reconnu pour être l'un des locataires, 
le sieur M..., passementier. En montant à son logement, 
dans le courant de la nuit précédente, le sieur M... était 
tombé à la renverse, la tempe gauche avait porté sur l'an-
gle d'une marche, et bien que, par suite du choc, il n'y 
eût eu qu'une contusion à cette partie, la blessure avait 
suffi pour déterminer la mort à l'instant même. 

DEPARTEMENTS. 

BOUCHES-DD-RHÔNE. — On nous écrit de Marseille : 
« Lundi soir, 21 novembre, notre place commerciale a 

j^té attristée par un vol audacieux d'une somme de 25,000 
francs, destinée à divers négociants de la ville, et qui se 
trouvait renfermée en différents groups dans la soute du 
Quirinal, paquebot des Messageries impériales , arrivant 
de Naples. Le vol avait été commis à l'aide de violentes 
effractions, pendant l'absence momentanée du comman-

dant, et après que les passagers venaient de descendre a 
terre. Sur l'avis transmis au parquet, une information a 
été aussitôt ouverte, et MM. les commissaires de police 
Mijeon et Vaille, dont on ne saurait trop louer le zèle et 
l'activité en cette circonstance, se sont immédiatement li-
vrés aux recherches les plus intelligentes. 

« M. de Mongins-Roquefort, juge d'instruction, s'étant 
porté à bord du Quirinal, y a fait consigner tous les em-
ployés du navire, et il a procédé à une enquête minu-
tieuse qui a eu pour résultat d'établir que le crime avait 
été commis par un Génois nommé Negrelti. Cet individu 
a dû avouer qu'il avait fait passer l'argent entre les mains 
d'une femme de la ville, qui a été arrêtée ; et bientôt on a 
pu retrouver la plus grande partie de la somme soustraite. 
Si nous sommes bien informés, il ne manquerait plus à 
cette heure que 2,000 francs environ. 

« C'est un besoin pour nous de faire connaître que cette 
heureuse et prompte issue des investigations judiciaires a 
causé dans le commerce de notre ville la plus vive satis-
faction. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 
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 TIRAGE DES OBLIGATIONS FONCIERES 3 ET 4 

Le 28
E
 tirage trimestriel des obligations foncières 

3 et 4 p- 100 aura lieu le 22 décembre i85ç;, à deux 

heures et demie, au siège de la Société. 

Le 1" numéro sortant gagnera. . . 100,000 fr. 

Le 2
E
 —■ — ... 5o,ooo 

Le 3e
 — — ... 4°>00° 

Le 4
e
 — — ... 3o,ooo 

Le 5e
 — — ... 20,000 

Le 6
E
 — —1 ... 10,060 

Et les huit numéros suivants, chacun 5,000 fr., 

ensemble 40,000 fr. 

M. Jacques de Magnoncour, né et domicilié à Pa-

ris, est dans l'intention de se pourvoir auprès de S. 

Exc. le garde des sceaux, ministre de la justice, à l'ef-

fet d'être autorisé à ajouter à son nom celui de TRA-

CY, appartenant à son grand-père, et à s'appeler à 

l'avenir DE MAGNONCOUR-TRAC Y. 

— Nous insérons à la quatrième page le riche catalo-
gue de la maison Henri Pion. Nous ne saurions trop re-
commander les ouvrages de jurisprudence publiés par 
cette importanle librairie. 

Sonne A® Paris du 29 Novembre 1SB9. 

_ _ _ 1 Au comptant,D»'o. 70 55.— Hausse « 30 c. 
* v,w \ Fin eourant, — 70 50.— Hausse « 25 c. 

. . , I Au comptant, D"c. 95 95.— Baisse « 05 e. 
* I Fin courant, — — —.— 

AC OOMPVAVV. 

3 OiO 70 55 
4 OpO , 85 — 
4 1Î2 0[0 de 1825.. 95 95 
4 lj2 0[0 de 1852.. 95 95 
Actions de la Banque 2880 — 
Crédit foncier de Fr. 695 — 
Crédit mobilier.... 778 75 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OjO 1856 84 — 
— Oblig. 1853,3 OiO 53 — 
Esp. 3 0;0 Detteext. 431,2, 
—: dito, Dette int. 43122 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv.3 0iODiff. 33122 

Rome, 5 Ojo ...... 86 — 
Naples (C.Rothsc). 110J0 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 230 — 
Comptoir Bonnard.. 43 75 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne.. 
Omnibus de Paris.., 
Ce imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille.., 

1120 — 
472 50 
223 75 

970 -. 

103 75 
820 — 
892 50 

37 50 

3 0[0 
4 lj2 OjO...... 

i i« 

jCours. 

i 70 30 

Plus 
haut. 

70 50 

Plus 
bas. 

70 25 

D" 
Cours. 

70 50 

OHEBIIKa DE FSB COTÉS AC PA&O.USR. 

Orléans 1367 60 
Nord (ancien) 957 50 

— (nouveau) 845 — 
Est 645 — 
ParisàLyonetMédit. 892 50 
Midi 515 — 
Ouest 570 — 
Lyon à Genève 530 — 
Dauphiné 582 50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

460 — 
475 -

557 60 

412 50 
492 50 

RHUMES, IRRITATIONS DE POITRINE. 

La supériorité incontestable et ^efficacité certaine du 
SIROP et de la PÂTE de NAFË de DELANGREMER, rue Riche-
lieu, 26, ont été constatées par 50 médecins des hôpitaux 
de Paris, présidents et membres de l'Académie de méde-
cine, par un rapport officiel de MM. RARRUEL et COTTE-

REAU, chimistes de la Faculté de Paris. 

— L'Eau Lustrale de J.-P. LAROZE, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 26, est d'une supériorité reconnue pour con-
server et embellir les cheveux, calmer les démangeaisons 
de la tête, enlever les pellicules et en prévenir la forma-
tion. 

— Mercredi, à l'Opéra, le ballet d'Orfa, avec Mme Ferraris. 
Ou commencera à sept heures et demie par l'Ame en peine, 
ballet en deux actes. 

— L'éclatant succès du Duc Job a fixé la foule au Théâtre-
Français. Ce remarquable ouvrage sera joué mercredi, jeudi 
et samedi. 

— ODËON. — L'affluence ne diminue pas avec le Passé d'une 
femme et le Testament de César Girodot. Le chiffre éloquent 
des recettes et le vif enthousiasme de la foule font augurer que 
Paris entier applaudira le plus attrayant specsacle de la saison. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, 52e représentation du 
Pardon de Ploërmel, opéra-comique en 3 actes, paroles de 
MM. Michel Carré et J. Barbier, musique de M. Meyerbeer. 
Mme Marie Cabel remplira le rôle de Dinorah, M. Faure celui 
de Hoel, M. Sainte-Foy celui de Corentin; les autres rôles se-
ront joués par MM. Lemaire, Barrielle, Warot, Palianti ; Mmes 

Révilly, Prost, Emma Bélia et Geoffroy. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mercredi, 2* représentation 
de les Petites Mains, comédie en trois actes, de MM. Labiche 
et Mortin. 

— Au théâtre des Variétés, spectacle des pins attrayants : 
Monsieur Jules, une Maîtresse bien agréable, et les Saltimban-
ques. 

— La Reine Margot attire toujours la même foule au théâ-
tre de la Porte-Saint-Martin. Ce magnifique succès de vogue 
retardera longtemps encore la Tireuse de Cartes, la nouvelle 
pièce de M. Victor Séjour. Ce soir, la 50

e représentation. 

— Aujourd'hui, 2' représentation (reprise) de Shyiock ou le 
Marchand de Venise, drame en sept actes. M. Chilly jouera le 
rôle de Shyiock qu'il a créé ; les autres principaux rôles seront 
remplis par Castellauo, Dornay, Léon Leroy, Mes Marty et De-
laistre. 

— Aux Bouffes-Parisiens, 12° représentation de Geneviève 
de Brabant, opéra-bouffon, 2 actes et 7 tableanx, musique de 
MM. Jaime etTréfeu. 



Ventes immobilières. 

*^VlV^ SS CRIÉES. 

RUE MAZAGRAN MUS 
Etude de Me

 Adrien TIXIKK, avoué à Paris, 
rue St-Honoré, 288. 

_ Le samedi 24 décembre 1859, vente par licita-
tion, au Palais-de-,Tustice, à Paris, 

D'une belle MAISON sise à Paris, rue Maza-
gran, 20. Produit actuel, susceptible d'augmenta-
tions certaines.: 19,295 fr. Mise à prix : 280,000 fr. 

S'adresser : à M Adrien TIXIKR, avoué ; 
à Me Lemaître, notaire, rue de Rivoli, 04; et à 
M8 Châtelain, notaire, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 52. (47) 

3 DOMAINES DANS L'INDRE 
Vente aux criées de la Seine, le 21 décembre 

1859, en cinq lots, 
1° IM»Ht»G du Guay. Mise à prix: 76,000 f. 
2° ItOMAl.-Vfl de Planches. Mise à prix : 

130,000 fr. 
3° MOMAIItfE des Genêts. Mise à prix: 85,000 f. 

4° DOMAINE de la Planche-à-l'Ouaille et de 

Fentissant. Mise à prix : 87,000 fr. 

5° ROMAINE de la Chenaye. Mise à prix : 
290,000 fr. 

Les cinq domaines ci-dessus sont situés dans 
l'arrondissement d'Issoudun (Indre). 

S'adresser: 1° à M" RENORMANDIE, avoué 
à Paris, rue du Sentier, 24 ; 2» à Me Laboissière, 
avoué, rue du Sentier, 29 ; 3° à M" Mocquard, no-
taire, rue de la Paix, 5 ; 4» à M. Voisin-Imbert, 
régisseur, rue des Quatre-Vents, à Issoudun. (29) 

CMIMKS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

3 RAISONS Â PUIS 
Adjudication, sur une seule enchère, en la cham 

bre des notaires de Paris, par le ministère de lSIe 

MOCOU1UD. le mardi 20 décembre 1859, de 
1° Une MAISON située à Paris, boulevard Ma 

zas, 56, avec terrain propre à bâtir. Revenu : 
8,035 fr. 

Mise à prix : 105,000 fr. 
2» Une MAISON située à droite de la précé 

dente, à l'angle du boulevard et d'une rue nou 
velle. Revenu : 7,865 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
3° Et une MAISON située à droite de la pré 

cédente, sur la rue nouvelle, non numérotée. Re-

venu : 7,540 fr. 

Mise à prix î 100,000 fr. 
Les baux expirent le 1er octobre 1864. 
S'adresser : pour visiter, sur les lieux; 
Et pour connaître les conditions de l'adjudica-

tion : 

1° A l'administration générale du Domaine de la 
Couronne, au ministère de la maison de l'Empe-
reur; 

2° Et à Me MOCQUARD, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 5. (9989)* 

Ventes mobilières. 

CRÉANCE 
Etude de Me «IIIORY, avoué à Etampes, 

rue Saint-Jacques. 
Adjudication sur publications judiciaires, en 

l'étude de !8S° «TACOR, notaire à Angerville 
(Seine-et-OiseJ. le lundi 19décembre 1859, à midi, 

D'une «,'K£A*C)I2 de 7,000 fr. en principal, 
due par M. Edouard-Louis Morin, ancien notaire, 
et dams Amélie Tavtau.son épouse, solidairement 
entre eux, et résultant de trois actes authentiques. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser à M's («IBORV et Breuil, avoués à 

Etampes ; 
Et à M" J4COB, notaire à Angerville. (41) 

COMPAGNIE 

si] CHEMIN m w\ DORLÉANS 
Amortissement. 

Le mardi 13 décembre 1859, à dix heures du 
matin, il sera procédé publiquement, dans une 
des salles de l'administration, rue de la Chaussée-
d'Antin, 11, au tirage au sort des titres rembour-
sables au compte de l'exercice 1859. 

Ces titres sont les suivants : 
1° 627 actions. 
2° 121 obligations 4 p. 100 du 1" emprunt. 
3° 25 obligations 4 p. 100 du 2e emprunt. 
4° 3,134 obligations 3 p. 100 d'Orléans, savoir : 

314 obligations de 1852 (lre partie). 
272 - 1854 (2" partie). 
314 — 1855 (3" partie). 
358 — 1856 (4' partie). 

1,2.?0 — 1857 (5« partie), 
et 656 — 1859 (6e partie). 

5° Et 507 obligations 3 p. 100 de l'ancienne 
compagnie du Grand-Central (1855), savoir: 

169 obligations de la série A. 
169 — — B. 

et 169 — — C. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORIiEI AIRP , 

présentement PALAIS BON?, ̂ ^CNY 

boulevard Bonn
P
 M„

 E"Notv
F
,' 

Pour les vus supérieurs,
 d

 Wre
 8

° « e H 
hqueurs.eaux-de-vie.etV,^^. i*Sl 

DENTIFRICE HKOZK 

gies 

Paris, le 2; 

Le directeur de la compagnie, 
Ch. DIDION. 

novembre 1859. (2145) 

nté des dents, pr^ilnt e?
8
'^

1 

flacon, 1 fr. 25.
 cha

lue vili
e
 p 

de DESBWÈBE est le plus efficace et iti^lt 
des purganfs. Pharmacie rue Le Pel^i, 

—Bag^fijiiiiiiiiifii 

Extrait du Catalogue des Livres de Droit de Himei 

OUTOlAY - EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTS DE 
L'EMPEREUR JUSTINIEN, avec le texte, la traduction en regard et les ex-
plications tous chaque paragraphe, précédée do l'Histoire de la législation ro-
maine, depuis son origine jusqu'à la législation moderne, et d'une généralisation 
du droit romain, d'après les textes anciennement connus ou plus récemment dé-
couverts ; par M. ORTALAN, professeur à la Faculté de droit de Paris, G" édition, 
revue et considérablement augmentée. 3 forts vol. in-8". 22 fr. 50c. 

PARDESSUS. - COURS DE DROIT COMMERCIAL, par M. PARDESSUS, 

«svocat, membre de l'Institut. 6e édition, entièrement refondue et comprenant on 
Commentaires ■ des faillites d'après la dernière loi. 4 volumes in 8°. 30 fr. 

SI1CARBL et A. DE PISTOAE. — COURS D'ADMINISTRATION 
ET DE DROIT ADMINISTRATIF, professé à la Faculté de droit de Pans, 
par M. MACAHEL, conseiller d'Etat. 3e édition, miso au courant de la législation, 
par M. A. DE PISTOYE, ancien avocat à la Cour impériale de Paris, chef de bureau 
au Ministère de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, chev de laLég.-
d'IIonneur.—L'ouvrage, divisé en deux parties, forme 4 gr. vol. iu-8°.Prix : 30 fr. 

La première partie contient : ['organisation et les attributions des autorités ad-
ministratives. La seconde contient : les principes généraux des matières admi-
nistratives (subsistances publiques, industrie manufacturière, industrie agricole.) 

KOGKOSr. - LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUÉS par leurs motifs, par 
des exemples et par la jurisprudence, avec la solution, sous chaque article, des 
difficultés, ainsi que des principales questions que présente le texte; par J. A. Ro 
CRON, ancien avocat aux Conseils du roi et à la Cour de cassation, secrétaire général 
du parquet de cette Cour, membre de la Légion-d'Honneur. 4e édition. 2 volumes 
grand in-4°; corrigée et augmentée des arrêts-principes rendus jusqu'à ce jour, et 
formant la matière de plus de 20 vol. 35 fr. 

Les mêmes, format grand m-18, se vendent séparément. 

Code Napoléon expliqué."16eédi-
tion. 2 énormes volumes grand in-18, 
contenant 3450 pages. 15 fr. 

Code de procédure civile ex-

pliqué. 9e édition. 2 énormes volumes 
grand in-18, contenant 2500 pages. 

45 fr. 
Code de commerce expliqué. 

9e édition. 1 volume grand in-18, con-
tenant 1440 pages. 10 fr. 

Codes d'instruction criminelle 

et pénal expliqués, d'après les 
modifications introduites dans ces Co-
des. 4'édition. 2 vol. grand in-18. 15 f. 

Codes forestier, de la chasse et 

de la pêcne expliqués. 1 vol. 
grand in-18. 8 fr. 

Code de la citasse seul, 4 fr. 

Code politique français de 1788 
à 1848. 1 vol. grand in-18. .Prix : 6 fr. 

DU CAURROA. — INSTITUTES DE JUSTINIEN, nouvellement tradui-
tes et expliquées, par M. DU CAUKROV, professeur de droit romain à la Faculté de 
Paris. 1851. 8e édition, 2 vol. in-8°. Prix : 10 fr. 

JURIS CIVILIS ENCHIRIDIUM, ad usuum prtelectionum. In-18. Prix : 4 fr.; 

PEINAT. — MANUALE JURIS SYNOPTICUM, in quo continentur Jus-
tiniani Institutions cum Gaii Institutionibus e regioue opposilis perpetuo collala? ; 
par M. PELLAT, professeur à-toFaoul-té-d^-di^iA^lè-Ëaris. 1S54.1 vol. iu-12. 5 fr.; 

PEIEAT. - EXPOSÉ DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT RO-
MAIN sur la propriété et ses principaux démembrements, et particulièrement 

sur l'usufruit; par M. PELLAT, professeur da Pandectes à la Faculté de droit de 
Paris. 2° édition, suivie d'une traduction et d'un commentaire des livres VI et Vil 
des Pandectes. 1 vol. in-8°. 1852. 7 fr, 50 c. 

- EAÏXK.- COURS D'INTRODUCTION GÉNÉRALE A 
L'ETUDE DU DROIT, ou Encyclopédie juridique, par M. FALCK, professeur de 
droit à l'Université de Kitbl ; traduit de l'allemand par LE MÊME. 1 vol. in-8°. C fr 

PEINAT. — INSTITUTES DE GAIUS, nouvelle traduction suivie d'un Com-
mentaire; par LE MÊME. 2 vol. —Le f renier volume, comprenant la traduction 
est en vente. 7 fr. 

BEMASTE. - QUESTIONS ET EXERCICES ÉLÉMENTAIRES SUR 
LES EXAMENS DE DROIT, contenant, outre le renvoi aux auteurs, des indi-
cations spéciales sur les lois recpntes qui ont modifié le système di s Codes ; par 
G. DEMANTE, doct. endroit. 1 vol. in-18. 4(r. (Chaque examen se vend séparément.) 

BEÎÏASTE et ©OliMET DE 8ASTTERRE: — COURS ANALY-
TIQUE DE CODE CIVIL, parM. A. DEMANTE, avocat à la Cour d'appel, profes-
seur à la Faculie dô droit de Paris. 0 vol. in-8°. 

Les tomes I et II, renfermant les art. 1 à 71,0, se vendent 15 fr. 
Le tome III renferme les art. 711 à 892. Traité des Successions. 1 vol. 7 fr. 50 c. 
Le tome IV, continué par M. COLMET DE SANTERRE, profess. suppl. à la Faculté de 

Paris. Il renferme le litre des Donations entre-vifs et des Testaments. 1 vol., 7 fr. 50 c. 
Le tome V est sous presse. 

ROSSI.—COURS D'ÉCONOMIE POLITIQUE, professé au collège de France, 
si, membre de l'Institut. 2e édition. 4 vot. in-8". Prix : 30 fr. 

r -

r-Editeur, rue Garaâcîère, 8, à Pari 

MAMEIM.--CONSIDÉRATIONS SUR L'ENSEIGNENT r,,, 
ADMINISTRATIF, par M. Jules MAI ■LEIN, ancien bâtonnier <1H l'n i 

cats à ta Cour impénale de Grenoble, professeur à la Faculté do H •
 e

 " 

ville, chevalier de la Légion-d'Iionneùr, 1857. 1 vol. in-8"'Prix ? 

KSLA NC- — TRAITÉ DE LA CONTREFAÇON en 'oua genres 01 J 
suite en justice, comprenant tout ce qui concerne les inventions hr < saP* 
sins et les marques de fabrique, etc., etc.; par Et. BLANC, avocat Tr^'^T 
riale de Paris. 1 vol. in-8° de plus de 800 pages. 4» éiilinn. \a% a ^°»r 

MAC ARE ÏJ et HOUf J AT IG N I EU. 

par M. Ros 

ORTOLAN et .WONNIER. — ÉLÉMENTS D'ORGANISATION JUDI-
CIAIRE, de Procédure civile et de Droit pénal ; par MM. ORTOLAN et BONNIER, 

professeurs à la Faculté de droit de Paris. 3 vol. in-8°. 22 fr. 

On vend séparément : 

Eléments d'organisation judi-j malSté, juridictions , procé-

cîaire, précédés d'une introduction dures) suivant la science ralionelle, 

sur la législation nouvelle; par M. Bos-J la législation positive et la jurispru-
NIER, professeur à la Faculté de droit j dence, avec les données de nos statisii-
de Paris. 1 volume in-8°, 5 fr. 

Eléeseists de procédure civile; 

par LE MÊME. 1 fort vol. in-8", 9 fr. 

Eléments de droit pénal ( pé 

SERRIAT-SAIXT-PRIS.. — 

ques criminelles ; par M. ORTOLAN, pro-
fesseur à la Faculté de droit de Paris. 
2" édition (1859). 1 vol. in-8" de 900 pa-
ges. Prix : 12 fr. 

MANUEL DE LA SAISIE IMMORI-
LIËRE, tiré du Cours de procédure, par Jacques BERRIAT SAINT PRIX, et refoiHu 

d'après les lois de 184! et 1858, suivi d'un tableau chronologique des actes ; par 
Félix BERRIAT-SAINT PRIX, avocat, docteur en droit. 1 vol. in 8°. 2 fr. 

RERRIAT-SAINT-PKIN. — COURS DE PROCÉDURE CIVILE, par 
BERRIAT SAINT-PRIX, doyen de la Faculté de f aris, membre da l'Institut. 7" édition, 

refondue en partie et mise au courant des lois de 1841 et 1858. 2 vol. in 8°. 8 fr, 

BERRIAT - SAINT - PRIX.. — COURS DE DROIT CRIMINEL, 
instruction criminelle et droit pénal, parîâéVJueVBMiMA'l 
mise au courant de la législation par Félix BERRIAT-SAINT-PRIX, avocat, docteur en 

droit, i vol. in-8°. 4 fr. 
■ V 

avocat à 
ion. 10 (

r
. " "™r 

QUE EN FRANCE et de son administration, par MM.^cïî??^ ̂  
conseillers d'Etat. 3 vol. in 8°. 24 fr. ' 1 et B°un

r
, 1 

CAKOl et HIOCHE. 

DE PAIX, ouvrage faisant T
 DE LA JURIDICTION CIVILE DFS 

rite aux Actions possessoires et <u„, I 

11 * 

suite aux Actions possessoires, et dans 
ue toutes Us autres matières civiles, contentieuses et non contentie^11 JSL 
dans les attributions des juges de paix comme juges civils et comnip^' e,"<Vl1! 
lice; par CAROU, juge de paix à Nantes. 2" édition, considérablement ^esdeï>i 
suivie d'un formulaire par M. BIOCHE, avocat. 3 vol. in-8° Prix "ïs"1-"' 

TH. o RIO Si AN. RÈGLES INTERNATIONALES ET DlPLoLJ 
DE LA MER, par M. Théodore ORTOLAN, capitaine de frégate, chev dek t '" 

edit., mise eu harmonie avec le dernier état des traités -' °* 
contenant les principaux ^documents officiels relatifs à b'jw 

nappe) 

d'Honneur. 31 

appendice spéeta 

guerre d'Orient, et les actes du congrès de Paris de 1856. 2 vol. in 8 

. DSS VAI<SERRES. — MANUEL DE DROIT RURAL ET 
MIE AGRICOLE par P. Jacques do VALSERRES, avocat à la Cour d'appeldap« 
prolesseur de législation industrielle à l'école spéciale du commerce; î'éiit 

augmentée de toute la législation rurale annotée. 1 fort vol. in-8
0

.
17 fr "so

c
 ' 

PARDESSUS. - TSAÎTÉ DES SERVITUDES ou Services fonciers 
rion, corrigée et considérablement augmentée en ce qui concerne princip; 
les chemins, les cours d'eau, les usages, le voisinage et la compétence des Lojï 

paix, d'après la loi du 25 mai 1838; par M. PARDESSUS, avocat à la Cour d1" 
membre de l'Institut. 2 vol. in-8°. 18 fr. 

soi.ON . - - THÉORIE DE LA NULLITÉ DES CONVENTIONS « H 
tes de tous genres en matière civile ; par M. SOLON, avocat à" la Cour i'mam 
Paris. 2 vol. in-8». 10 fr. 

CHABOT et PEU AT. - COMMMENTAIRE SUR LA LOI DEi 
SUCCESSIONS formant le titre I"'du livre 1(1 du Code civil; par ÙUBOÎ, [ 

l'Allier). 6° édition, revue, corrigée et augmentée par M. PELLAT, professeur à 
Faculté de Paris. 3 vol. in-8°. Prix : 10 fr. 

ikïÉRIGON et B O UI J A A - V A T A. — TRAITÉ DES ASSURANCE 
ET DES CONTRATS A LA GROSSE d'EMÉRiGON, conféré et miamtjj 
port avec le nouveau Code de comnierce et fa jurisprudence; par M. BoKUl-Rnt 
2 vol. in-4°. 12 fr. 

MORTREUIII.—HISTOIRE DU DROIT BYZANTIN ou du Droit H 
dans l'empire d'Orient, depuis la mort de Justimen jusqu'à la prise de CoBSUiiit-

nople en 1453, par MORTREUIL, avocat à Marseille. 3 vol. in-8°. 21 fr, 

«^fcSwUAHHALES DUJBARBEAU FRANÇAIS ou Choix des plaidoyers et mémoitA 
plus remarquables, tant eu matière civile qu'en matière criminelle, par 
aîné, DupiN jeune, BERRYER fils, MRRILHOU, etc. 20 vol. in-8°. 120 fr. 

8@&iéié» commercial es, — Vallltte». — Publications légales. 

Vi-n les MaonCKèr^s. 

VEHVES ?AS AC'ïdKl'ïi h* jDSÏlëiS 

Le 30 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Kossini, 6. 

Consistant en : 

(33) Meubles, calorifères, appareils 

à gaz, plomb, etc. 

(3!) Meubles divers, bureau, biblio-

thèque, etc. 

Rue Saint-Louis-au-Marais, 84. 

(35) Armoire en acajou, pendule, 

glace, chaises, comptoir, etc. 

Rue Tronchet, 16' 

(36) Couverts, hardes de femme, 

linge, etc. 

Rue Neuve-des-Marlyrs, 28. 

(37) Tables, chaiaes, fauteuil, bu-

reaux, pendule, etc. 

Passage du Pont-Neuf. 

(38) Chaises, tables, bureaux, ta-

bleaux, lampes, etc. 

Rue Jacob,23. 

(39) Chaises, tables, lapis, appareils 

à gaz, comptoirs, etc. 

Rue de Paradis-Poissonnière, 6. 

(40) Bureaux, caisse, presse, poêle, 

chaises, tabourets, etc. 

Le i™ décembre. 

En l'iiôtel des Commissaires-Pti-

seurs, rue Rossini, 6. 

(41) Commode, guéridon, chaises, 

canapés, consoles, tables, etc. 

Rue des Gravilliers, 65. 

(42) Bureau, chaises, tables, établis, 

tabourets, casiers, etc. 

Rue Popincourt, 6). 

(43) Buffet, commode, tables, gla-

ces, cliaises, gravures, etc. 

Rue Feydeau, ik. 
(44) Bureaux, casiers, rideaux, ta-

bles, chaises, pendule, etc. 

Rue du Mail, 27. 

(45) Table, bureau, bascule, rou-

leaux, fauteuils, chaises, etc. 

Champs-Elysées. 

(46) Chaises, consoles, pendule, vais-

selle en porcelaine, etc. 

Rue Castex, 8. 

(47) Bureaux, chaises, tables, pen-

dule, glace, armoire, etc. 

Boulevard de Strasbourg. 

(48) Gradins en chêne, cent pendu-

les avec mouvements, globes, etc. 

Rue Neuve Saint-Augustin, 26. 

(49) .Montres vitrées, toile cirée, ap-

pareil à gaz, comptoir, etc. 

Boulevard Bonne-Nouvelle (Bazar) 

(M) Tables, chaises, banquettes, ap-

pareils a gaz, comptoir, etc, 

Ruo du Faubourg-Saint-Denis, 184. 

(51) Comptoir, série Ue mesures, 

banquettes, chaises, etc. 

Rue d'Angoûlème-du-Temple, 63. 

(52) Calorilères, tables, casiers, chai-

ses, forge et son soufflet, etc. 

ltue du Helcler, 3. 

(53) Comptoirs en chêne, montres 

vitrées, glacea,.armoires, elc. 

A Montrouge. 

sur la place publique. 

(54) Tables, chaises, fontaines en 

grès, bureau, glaces, etc. 

Même commune, 

sur la place publique. 

(55) Comptoir, brocs, mesures en 6 
tain, casseroles, bassines, etc. 

A Montmartre, 

sur la place publique. 

(56) Tables, cliaises, billard, glace, 

comptoir, etc, 

Même commune, 

sur la place de la commune, 

(57) Billard et accessoires, tables, 

guéridons, banquettes, etc. 

Même commune, 

j^lé de l'Empereur, 20. 

(58) Comptoir, banquette, glaces, ba-

lances, séries de poids, etc. 

A Charonne, 

sur la place publique. 

(59) Comptoirs, table, balances, 

cliaises, guéridon, armoire, elc. 

A Grenelle, 

sur la place du marché. 

(60) Bureau, tables, casiers, presse 

à copier, voitures, elc. 

A Belleville, 

Rue de Paris, 17. 

(61) Billard en palissandre avec, ses 

accessoires, lot de verrerie, etc. 

A Neuilly. 

sur la place de la commune, 

(62) Tables, chaises, commode, gla-

ce, pendule, etc, 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-neuf, dans 

trois des quatre journaux suivants : 

leSfoiifïeur universel, la Galette des 

Tribunaux, lo Droit et lu Journal gè-

lerai d'Jtlichet. dit Petites affiches 

Cabinet do M. ACCARY, ancien prin-

cipal clerc de notaire i Paris, rue 

Montmartre, 125. 

Suivant acte sous seings privés,('ait 

triple le vingt-sept novembre mil 

huit cent cinquaute-neuf, enregis-

tréAYJ. Louis-Victor RUZÉ, manufac-

turier, demeurant ù Gaillon (Eure); 

M. Alfred RUZK, fabricant, demeu-

rant aussi à Gaillon, et M. René-Ben-

jamin GACHINARD, négociant, de-

meurant à Paris, rue.du Temple, 71, 

on' formé entreeux une société ayant 

pour objet la fabrication et la vente 

des peluches, draperie et nouveau-

tés, savoir : en nom collectif à l'é-

gard de MM. Altred Ruzé et de M. Ga-

chinard, et en commandite à l'é-

gard de M. Louis-Victor Ruzé. Le 

siège social est a Gaillon, avec suc-

cursale à Paris, rue du Temple, 71. 

La raison et la signature sociales 

sont : A. RUZE, B. GACHINARD et f>. 

Les deux associés en nom collectif 

gèrent et administrent; chacun 

d'eux a la signature sociale, mais 

n'en peut faire usage que pour les 

affaires de la sociélé. La mise socia-

le du commanditaire esl de qualre 

cent mille francs, fournis dans les 

valeurs mentionnées audit acte. La 

durée de la société est de dix années 

à compter du premier juillet mil huit 

cent cinquante-neuf. Ladite société 

sera dissoute par le décès de deux 

associés; elle pourra en outre être 

dissoute sur la demande du com-

manditaire en cas de perle, consta-

tée par un inventaire postérieur à 

celui du trente juin mil huit cent 

soixante, d'un quart du capital so-

cial et de son accroissement Dans 

le cas de décès de l'un des associé» 

en nom collectif, elle sera dissoute 

à son égard seulement, et continue-

ra entre les deux survivants. Dans 

le cas (le décès du commanditaire, 

elle continuera avec ses héritiers et 

représentants, au même litre de 

commanditaires. Lors de la dissolu-

lion, la liquidation sera faite par 

l'associé ou les associés survivants, 

et la personne qui, au cas du pré-

décès du commanditaire, aura été 

désignée par ses héritiers pour les 

représenter, avec faeulié pour les li-

quidateurs d'agir conjointement ou 

séparément. 

Pour extrait : 

(Signé) A. RUZÉ, 

| (3005) B. GACHINARD, 

D'un acte sous seings privés, fait 

double h Paris, te quinze novembre 

mil huit cent cinquante-neuf, dû-

ment enregistré, entre : M. Charles-

Adolphe MUSSEV, rentier, demeu-

rant à Joinville-le-Pont, rue de Pa-

ris, 55, et M. Pierre-Michel-Victor 

ItlCHER, marchand boulanger, de-

meurant à Paris, rue Vieille-du-

Temple, 27. 11 appert : qu'il a été 

formé une société en nom collectif 

entre les susnommés, pour la fa-

brication et l'exploitation du papier 

en gros, sous la raison sociale : 

MUSSEY" et RICHER, dons le siège 

est fixé à Paris, rue Saint-De-

nis, 120. Que la durée de la société a 

été fixée à dix années qui commen-

ceront le premier janvier mil huit 

cent soixante. Que chacun des asso-

ciés aurait la signature sociale. 

Pour extrait : 

Signé : RICHER. 

— (3001) Signé : MUSSEÏ. 

Par acte sous seing privé, fait en 

double à Paris le quinze novembre 

couranl.enregistré le vingt-quatre du 

même mois par l'ommey, aux droils 

de vingt-deux francs vingt-deux 

centimes, M. RICHARD fils, fabri-

cant de cannes, fouets et cravaches, 

demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 

277, cédant à M. GODEFROV, boule-

vard de Strasbourg, 5, sa maison de 

commerce dans le délai de deux ou 

trois années, il a été formé entre 

eux, provisoirement et à celte con-

dition, une sociélé en nom collectif 

de deux ou trois années, qui pren-

dront cours le premier janvier mil 

huit cent soixante; le siège de la 

société sera boulevard de Sébasto-

pol, 103 ; la raison sociale sera : RI-

CHARD fils et C'». M. Richard fils 

aura seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

— (2994) RICHARD flls et C10. 

Etude de M« PETIT JEAN, agréé, rue 

Hossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait en triple original à Paris, le 

vingt-trois novembre mil huit cent 

cinquante neuf, enregistré audit 

lieu, le vingt-cinq du même mois, 

folio 40, verso, case 2, par Pommey, 

receveur, qui a perçu cinq francs 

cinquante centimes pour droits, en-

tre : I"M. Julien FONADE, négociant, 

demeurant à Paris, rue Grange-

Batelière, H ; 2° M. Louis-Emile 

03S1AN DEGRAND, négociant, de-

meurant à Paris, rue Lafiitle, 53; 

3° et. M. Jean-Bapliste-Gabricl LA-

CAZE jeune, également négoennt, 

demeurant à Bordeaux, place fon-

daudège, 22, représenté par un man-

dataire; if appert : que la sociélé 

formée en nom collectif entre les-

diles parties, pour l'exploitation à 

Paris, rue Grange-Batelière, H, avec 

succursale à Bercy, sous la raison 

sociale FONADE, DEGRAND et <?•, 

d'une maison de commerce de vins 

et liquides, sera et demeurera dis-

soute à partir du vingt-trois novem-

bre mil huit cent cinquante-neuf; 

ladite société constituée par acte 

sous seings privés, en date à Paris 

du seize décembre mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré audit lieu, 

le même jour, folio 548, case 4, par 

Pomineyi qui a reçu les droits, dé-

cime compris; et que M, Fonade, 

nommé seul liquidateur avec les 

pouvoirs les plus étendus, devra 

liquider dans le délai d'une année, 

à partir dudit jour vingt-trois no-

vembre courant. 

Pour extrait : . 

| (2998) PETITJEAN. 

Etude de M° CARDOZO, agréé, sise 

rue Vivienne, 34, à Paris.. 

Dun jugement par défaut rendu 

parle Tribunal de commerce delà 

Seine, le seize novembre mil huit 

cent cinquaute-neuf, au profit de 

M. Eugène TOURNLEK, demeurant à 

Vaugirard, rue de Yanves, 90, ci-

devant et actuellement à Grenelle, 

rue Fondary, 4, admis à l'assistance 

judiciaire, le sept juin mil byit cent 

cinquante-six, par délibération du 

conseil d'assistance judiciaire près 

le Tribunal de commerce de Paris, 

contre le sieur Michel TOIRNIER, 

maréchal, demeurant à Paris, rue 

de Trévise, 16. Il appert qus la so-

oiété de fait ayant existé entre los 

susnommés pourl'exploilalion d'un 

fonds de maréchal-ferrant, a été 

déclarée nulle à partir du jour seize 

novembre précité, à défaut d'ob-

servation des formalités prescrites 

par la loi ; quo M. Thiébault, de-

meurant à Paris, rue d'Enghieu, 23, 

a été nommé liquidateur de ladite 

sociéiô avec tous les pouvoirs né-

cessaires pour mener a lin la liqui-

dation. 

Pour extrait. | (3006) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los arâancters penvent prendre 

gratuitement au Tribnna.1 commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui loslooncement, les samedis, 

do dix à quatreheures. 

t'atOSté». 

OSCÎ.AHAT10HS »E FAILLITES*. 

Jugements du 28 NOV. 1859 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

lixenlprovlsoiremenl l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CHEVRILLON (Louis), 

tailleur d'habits à Montmartre, rue 

Myrha, 13; nomme M. Guibal juge-

commissaire, et M. ftenrionnel, rue 

Cadet, 13, syndic provisoire (N°i0598 

du gr.). 

CONVOCATIONS ©S CRÉANCIERS 

Sontinvitis â se rendre CM 'tribunel 

ie commerce de feris, salle des M-

imMc des f m.. tria*-

titrt : 

NOMINATIONS DK STSillICg. 

De dame LEPRINCE (Aimée-Dési-

rée Serré, femme séparée de biens 

de Adolphe-François), nég. en lin-

geries, rue de Mulhouse, 7, le 5 dé-

cembre , à 10 heures (Tt« 165S2 du 

gr.); 

Du sieur GLAESER (Ernest), li-

braire, rue de Furslemherg, s, le 5 

décembre, à i heure (N« 16360 du 

gr.). 

four assit 1er à l'assemblée dans la-

quelle M. le jugs-commissaire doit lei 

consulter tant iur la ■:. ..•: . .>!';,.;! dt 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe lours adresses, afin 

d'être convoqués pour laB assem-

bléfls subséquentes. 

4FFIEMATI0iv8. 

Du sieur FILLON (Stanislas), né-

goc. en draps, rue des Vieux-Au-

gustins, n. 34, le 5 décembre , à 10 

heures (N° 16489 du gr.); 

Du sieur GAILLOT (François-Fré-

déric), md de laines en gros, rue 

des Vinaigriers, 67, le 5 décembre, 

a 2 heures (N» 16336 du ar.1; 

Du sieur SAYRI (Pierre-Simon), 

ancien limonadier, rue du Temple, 

79, actuellement rue des Canelles. 

7, le 5 décembre, à 10 heures (N» 

16477 du gr.); 

r Du sieur COUDY (Etienne), md de 

vins traiteur, rue du Temple, 183, 

ci-devant, actuellement place de la 

otonde, n. 10, li^5 décembre, il 10 

heures (N° 16474 du gr.); 

Du sieur DÉCCPPER (Pierre-Jac-

ques), md de vins et loueur de voi-

tures, rue Marbeuf, 56, le 5 décem-

bre, ail heures (N° 16409 du gr.); 

Du sieur KUNTZ (Pierre), md de 

vins logeur, rue des Bourdonnais, 

9, le 5 décembre, à 10 heures (N° 

15493 du gr.); 

Du sieur LABBÉ neveu (Cyrille-

Valérius), épicier à Batignolles, rue 

d'Orléans, 6 et 8, le S décembre, a 

H heures (N° 16375 du gr.,; 

Du sieur H ES SE (Adolphe), com-

merçant, rue du Bac, 70, le 5 dé-

cembre, à 10 heures tN» 16183 du 

gr.). 

Pîur être procédé, sous lu vrist' 

ieneede M. le juge-commissaire, aux 

vérification et alfirmaUoit de leurs 

créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé 

rification et affirmation de leur? 

créances remettent préalablement 

leurs titras à MM. les syndics. • 

CONCOBJ<ATS. 

S Du sieur RETA1LLEAU ( Pierre-

Alexandre ), limonadier, rue du 

Cherche-Midi, 41, le 5 décembre, à 

2 heures (N« 16392 du gr.); 

Du sieur CRETIN (Pierre), fabr. de 

chaussures, rue Bleue, 33, le s dé-

cembre, à 10 heures (N° 16257 du 

Du sieur SAYSSEL (Fortuné), fan. 

de Heurs artificielles , rue Notre-

Dame-des-Victoires, 23, le 5 décem-

bre, à 2 heures (N» 16335 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordai proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

er à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

dumaintien ou du remplacement des 

;yndics. -

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront fait relover de la dé-

chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port dos syndics et du projet de 

concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 

MAITRÀL (Joseph-Michel), repré-

sentant de commerce, rue du Tem-

ple, n. 36, sont invités a se ren-

dte le 5 décembre, à 10 heures, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et dans ce cas, être immé-

diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de fa déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 16120 du 

gr.). 

PRODtlCTIOM DE T1TRH*. 

Sont invites d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in 

dtcallf des sommes d réclamer, US. 

les créanciers : 

De la société TESTU et Cie, brique-

tiers à Belleville, rue Plat, 19, com-

posée de Frédéric Testu et Félix 

uesnous, entre les mains de M. Gil-

let, rue Neuve-St-Augustin, 33, syn-

dic de la faillite (N° 16484 du gr.); 

Du sieur DE POIX (Charles), nid 

forain, faubourg Poissonnière, 136 

Que le présent jngemeiil v . 

rectification eu ce sens d *' 

30 août dernier, e .qu 

opérations de la taini • 
vies sous la dénommai on «M 

faillite du s eur DËLAMAL». 

(Lous^arcisse-Eugène,^-

à Paris, rue de Beliunce, B, « 

16328 du gr.). 

Clété L'\\01: Lit , . „| 

Sc»ï*SÎ 
i i heure p*'^^wj 
commerce, salle d . a- , I 

...créanciers pourF ,,,5, 

entre les mains de M. Lacoste, rue délibération qui ^[^{0 
Chabanais, s, syndic de la faillite'' 

(N° 16516 du gr.); 

Du sieur KAYSER (Sébastien), ser 

rurier en voitures, rue de la Pépi-

nière, n. 92, entre les mains de M. 

Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 

la faillite (N° 16481 du gr.); 

Du sieur G1LARD (Pierre-Marie) 

nourrisseur à Passy, rue de Belle-

vue, 13, entre les mains de M. De-

vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 

de la faillite (N° 16524 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 

commencera 

l'expiration 

immédiatement 

ie ce délai. 

après 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

ANNONi ( Jean-Edmont ), fabr. de 

maroquinerie, r. des Quatre-Fils, 5, 

en retard de faire vérifier et d at-

firmer leurs créances, sont invités 

i se rendre le 5 décembre, à 10 

heures très précises, au Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. lejuge-commissai-

re, procéder à la vérification et a 

l'affirmation de leursdites créances 

(N° 15635 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

SALLINA (Jean-Baptisle), tourneur 

en cuivre, rue Méniimontant, n. iob, 

en retard do faire vérifier et d af-

firmer leurs créances , sont invites 

à se rendre le 5 déc, à H heures 

précises, au Tribunal de commerce 

de ta Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 

de M.le juge-commissaire, proeédei 

à la vérification et à l'adirmaUon 

de leursdites créances
 V

N° 15993 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 7 octobie 

1859, lequel dit que le jugement du 

30 août dernier, déclaratif dt la 

faillite du sieur DELAMAMAISON, 

emballeur, rue de
 n

 ^HTM A f M AI i 
s'applique au sieur DELAMALMAi 

SON, prénommé Louis-Narcisse-Eu-

gène; 

des créanciers, (ai , 

COI1101.J (N° 158'c 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Novembre 1859. F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légali«tion fe îa «|?^U 
Le Maire du 1er arro» 


